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RÉSUMÉ 

 

Dans le cadre de l®action C.10 du projet Life intĄgrĄ Marha « Mettre en place des actions communes de gestion 

sur des enjeux transfrontaliers », la problématique de la gestion des habitats marins situés dans des territoires 

transfrontaliers est posée. Cette action se centre sur quatre secteurs maritimes transfrontaliers : la frontière 

franco-italienne, la frontière franco-espagnole dans les façades atlantique et méditerranéenne, et la frontière 

franco-belge. Le présent rapport se concentre sur les habitats marins d®intĄrąt communautaire identifiĄs au titre 

de la Directive Habitats-Faune-Flore de 1992. Une analyse des problématiques écologiques transfrontalières et 

est menée dans le cadre de ces territoires, en approfondissant l®analyse sur le secteur de la Baie de Txingudi 

situé à la frontière franco-espagnole dans la façade Atlantique. Une description détaillée du cadre juridique de 

la coopération internationale et de la protection des habitats marins à plusieurs échelles sera également réalisée. 

Ainsi, l®ensemble de l®analyse reposera sur une Ątude de la gouvernance, des modes de gestion et du rďle des 

diffĄrents acteurs du territoire pour la prĄservation des habitats marins. L®objectif final de ce travail consiste 

étudier la plus-value et les limites de la coopération internationale pour la protection des habitats marins situés 

dans des territoires transfrontaliers. 

 

 

 

ABSTRACT 

 

Within the framework of action C.10 of the Life integrated project Marha "Setting up joint management actions 

on cross-border issues", the issue of the management of marine habitats located in cross-border territories is 

raised. It focuses on marine habitats of community interest identified under the 1992 Habitat-Fauna-Flora 

Directive. This study focuses on an analysis of governance in four cross-border maritime sectors: the French-

Italian border, the French-Spanish border on the Atlantic and Mediterranean coasts, and the French-Belgian 

border. A description of the cross-border ecological stakes and is carried out within the framework of these 

territories, by deepening the analysis on the sector of the Bay of Txingudi, located at the French-Spanish border 

on the Atlantic coast. This study also focuses on a characterization of the legal framework and cooperation tools 

for international cooperation and the protection of marine habitats at several scales. Thus, the entire analysis will 

be based on a study of governance, management methods and the role of the various actors in the territory for 

the preservation of marine habitats. The final objective of this work is to study the added value and limits of 

international cooperation for the protection of marine habitats located in transboundary territories. 
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AVANT-PROPOS  

 

 

  

« Nous attachons une importance croissante à la gestion des habitats marins, 
parce que nous prenons conscience progressivement de leur importance 
écologique, économique et sociale, et que nous assistons à leur dégradation 
rapide et profonde. Mais une part significative de notre espace maritime 
Ąchappe malheureusement aujourd®hui û toute vellĄitĄ de gestion. Les espaces 
maritimes frontaliers font en effet partie de ces territoires fantômes, où rien ne 
se passe officiellement, et tout peut se faire en réalité. Sous prétexte de vide 
politique et juridique, ces espaces, qui abritent des patrimoines naturels 
majeurs, tels que les canyons catalans, le Gouf de Capbreton, les herbiers 
liguro-provençaux ou les grandes nurseries flamandes, sont délaissés, oubliés 
de tous les programmes de gestion, laissant place à des usages non régulés 
souvent dévastateurs. 
L®action engagĄe par le Life IntĄgrĄ Marha sur ces espaces vise à faire 
connaitre ses enjeux, identifier les limites techniques et juridiques d®une action 
de gestion transfrontalière, et proposer, et engager des actions concrètes 
visant à rétablir un droit environnemental propice à la conservation des 
patrimoines et des services qu®ils rendent û nos sociĄtĄs. 
 
Le travail réalisé dans le cadre du stage mené par Eider Graner Urtizberea au 
sein du Life Intégré Marha est une fondation solide et essentielle sur laquelle 
s®appuierons les actions û venir du projet. » 
 

Alain PIBOT 
 
Coordinateur national du Life Intégré Marha 

Office français de 
la biodiversité 
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CONTEXTE DE L®äTUDE

 

LE PROJET LIFE INTÉGRÉ MARHA 

Le projet Life intĄgrĄ Marha vise û faire progresser la mise en ¸uvre en mer de la Directive Habitats Faune Flore 

(DHFF) constitutive du rĄseau Natura 2000. Il est dirigĄ par l®Office FranĂais de BiodiversitĄ en collaboration 

avec le Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire et le MusĄum national d®Histoire naturelle. Il se 

concentre exclusivement sur l®amĄlioration de l®Ątat de conservation des habitats naturels marins listĄs dans 

cette directive sur le territoire national métropolitain. Ce projet se déroule sur une durée de huit ans (fin au 

31/12/2025) et est mis en ¸uvre en partenariat avec 11 bĄnĄficiaires associĄs1. Il se compose de 34 actions 

rĄunies au sein de 9 objectifs de conservation, de gouvernance, d®Ąvaluation et de financement. La spécificité 

des projets Life intégrés réside sur leur capacité à mobiliser différentes sources de financement et à articuler 

différentes politiques publiques pour obtenir leurs objectifs. Le projet Life intégré Marha coordonne ainsi la 

politique Natura2000, la DHFF, la DCSMM2 et la DCE3. 

 

L®ACTION C.10 

L®action C10 Æ Mettre en place des actions communes de gestion sur des enjeux transfrontaliers » du projet 

MarHa a pour but de dĄvelopper des plans d®actions et d®optimiser les modes de gestion des sites classés 

Natura2000 en mer dans des espaces transfrontaliers, en spécifiant les enjeux de conservation et en gérant des 

actions conjointement entre les pays concernés. Ces actions doivent permettre de réduire les pressions sur ces 

habitats d®intĄrąt communautaire par le biais d®une mise en ¸uvre conjointe de protocoles de surveillance, de 

mĄthodes d®Ąvaluation, des mesures et des techniques de gestion des sites, d®un partage des pratiques et des 

capacitĄs de chaque pays concernĄ, et d®une campagne de communication et de sensibilisation cohérente entre 

les territoires frontaliers.  

 

 

CADRE DU STAGE ET MÉTHODOLOGIE 

Ce stage s®inscrit au sein du projet Marha et se concentre principalement sur l®action C.10. L®objectif est d®Ątudier 

les enjeux relatifs aux habitats marins qui sont prĄsents dans des territoires transfrontaliers, en vue d®Ąvaluer la 

plus-value et les limites de la coopération internationale pour la protection des habitats. Le travail sur cette action 

se centre sur quatre zones transfrontalières abritant des sites N2000 : la frontière franco-espagnole en en 

Atlantique et en Méditerranée (zone 1 et 2), et la frontière franco-belge (zone 3) en Mer du Nord, et la frontière 

franco-italienne (zone 4). L®analyse menĄe au cours de ce stage repose sur l®Ątude de la gouvernance dans 

chaque secteur, des modes de gestion des sites Natura2000 marins présents dans ces territoires et des enjeux 

transfrontaliers. Ainsi, les principales Ątapes de travail ont consistĄ û la description de l®ensemble des habitats  

 
1 OFB, IFREMER, GIS POSIDONIE, IMA, Réserves Naturelles de France, AGDE, PN de Port-Cros, PNR du Golfe du Morbihan, PNR d®Armorique, PNR 

de Camargue et l®Institut de recherche Tour du Valat. 
2 DCSMM: Directive-cadre stratégie pour le milieu marin (2008) 
3 DCE: Directive-cadre sur l®eau (2000) 

Plage de l®Uhabia, Bidart (64), E.Graner 2020 
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et des enjeux transfrontaliers, û la rĄalisation d®un cadre juridique concernant la coopĄration internationale et la 

protection du milieu marin à différentes échelles, et enfin, une analyse plus approfondie de la gouvernance de la 

zone 1 à travers un travail de terrain de trois semaines au Pays Basque. Une partie importante du stage s®est 

également centrée sur le projet « Posidonia Network » pour la protection des posidonies en Méditerranée, mené 

en coopération avec la délégation de façade Méditerranéenne de l®OFB. 

Cette description, agrémentée d®une analyse de la problématique transfrontalière, de l®identification d®outils de 

coopération et d®un travail de terrain approfondi sur la zone 1, ont eu pour but d®établir des premiers contacts 

avec des gestionnaires et acteurs locaux et de fournir des bases d®informations pour les futurs plans de gestion 

qui seront créés dans ces secteurs à travers le projet Marha.

MÉTHODOLOGIE 

ð Phase de télétravail 

Comte tenu des restrictions de déplacement liées à la crise sanitaire, la plupart du stage s®est rĄalisĄ en 

tĄlĄtravail. Durant cette pĄriode, le travail s®est divisĄ en plusieurs phases : 

¶ une 1ère phase de recherche bibliographique centrée princialement sur les thèmes suivants : la 

coopération transfrontalière, la coopération internationale, les caractéristiques des habitats marins se 

situant dans les zones transfrontalières ciblées par le projet Marha, les pressions et menaces liées à ces 

habitats, la plus-value et les limites de la coopération transfrontalière. 

 

¶ une 2ème phase de visioconférences avec différents acteurs, nationaux et étrangers, concernés par la 

problématique de la gestion des habitats marins et travaillant sur les sites d®étude du projet. 

 

La réalisation de ces visioconférences ont permis de mieux appréhender l®ensemble des enjeux prĄsents 

dans ces territoires transfrontaliers, et de connaître davantage les secteurs sur lesquels porte mon travail. 

Cette phase a représentée une réelle plus-value pour l®Ąlaboration de cette Ątude. 

 

 

 

 

 

 

 

¶ une 3ème phase centrée sur le projet « Posidonia Network » : cette phase a représenté une partie très 

importante de mon travail tout au long de ces six mois, et mąme aprăs la finalisation de ce stage. J®ai 

travaillé sur ce projet aux côtés de Frédéric VILLERS (DFM Méditerranée, OFB) et de Phénia MARRAS 

(DREI4, OFB). L®organisation de ce projet a commencĄ dĄbut mars, û travers des rĄunions en 

visioconférence deux fois par mois. Il regroupe des partennaires de plusieurs pays de la Méditerranée 

(Grèce, Italie, Espagne, Croatie) afin de mettre en place un réseau international de protection de la 

posidonie. Au courant de ces six mois, le rĄseau s®Ątend progressivement vers davantage de pays de la 

rive sud de la Méditerranée (Lybie, Egypte, Tunisie, ¤). Un 1er séminaire se tiendra à Formentera, dans 

les îles Baléares, du 29-09 au 02-10 prochain, et auquel il est prĄvu que j®assiste dans le cadre du travail 

effectué durant mon stage.  

 
4 DREI: Direction des Relations Européennes et Internationales 

Personnes contactées Affectation 

Guillaume PAQUIGNON DFM Atlantique (OFB) 

Alizée MARTIN Chargée de mission Marha (PNM Golfe du Lion) 

Anahita MARZIN Coordinatrice Marha DFM Atlantique (OFB) 

Mathilde LABBÉ Chargée de mission Marha DFM Méditerranée (OFB 

Frédéric VILLERS Chargé de mission DFM Méditerranée (OFB) 

Camille DELAGE Chargée de mission Marha ² Manche mer du Nord (OFB) 

Susan GALLON Responsable scientifique MEDPAN 

Soledad LUNA 

Margritta SOBOTTKA 

Coopération Trilatérale pour la mer des Wadden (UNESCO) 



    7 
 

 

 

 

Les différentes missions au courant de ce stage ont consisté à : 

- Assister û l®ensemble des rĄunions organisées avec les acteurs étrangers et réaliser les comtes 

rendus en anglais 

- Traduction de documents français-anglais 

- Organisation du séminaire :  

¶ rĄunions hebdomadaires avec l®Ąquipe organisatrice  

¶ logistique : prévision des moyens de transport pour les participants, des ordres de 

mission, ¤ 

¶ contacts avec partenaires : rĄdaction des lettres d®invitation officielle et transmission 

de celle-ci aux acteurs, rĄponses, relances, ¤ 

¶ prises de contact avec des nouveaux acteurs (Egypte, Lybie, Malte, Tunisie, Chypre, 

¤) 

¶ Participation û l®organisation du programme du sĄminaire, des activitĄs, des 

workshops 

¶ Recherche de sponsors et parrains pour le réseau  

¶ Participation (prĄvue) au sĄminaire, dans l®aide û la logistique et la participation aux 

workshops sur la sensibilisation et la connaissance du milieu marin 

 

ð Phase de terrain 

Un travail de terrain a été réalisé pendant trois semaines (du 14 juin au 6 juillet) à la frontière franco-espagnole 

au Pays Basque (zone d®Ątude 1), dans le cadre des objectifs établis par le projet Marha dans cette zone. 

L®objectif a ĄtĄ de rencontrer diffĄrents acteurs du territoire (contactĄs prĄalablement), afin d®echanger sur les 

sécificités du lieu, sur le site Natura2000 de la baie de Txingudi et sur la coopération franco-espagnole. Un travail 

de prospection a ainsi ĄtĄ menĄ, dans le but d®identifier les diffĄrents jeux d®acteurs s®opĄrant dans la zone, les 

enjeux présents et les mesures d®action potentielles pour la protection des habitats marins. 

Étant originaire de la zone et habitat dans une des trois communes frontaliăres de la baie de Txingudi, j®ai pu 

apprĄhender ce territoire d®une maniăre trăs naturelle. Le fait de connaĉtre parfaitement la zone ainsi que certains 

des acteurs avec qui j®ai pu Ąchanger, m®a permis de rĄaliser ce travail de façon précise. Les entretiens avec les 

acteurs se sont rĄalisĄs en visioconfĄrence pour certains, en prĄsentiel pour d®autres.  

Types d®entretiens effectués: 

- Semi directifs : ils se sont adressés aux personnes pour lesquelles une réunion a été organisée au 

prĄalable. Des questions ont ĄtĄ prĄparĄes en amont de l®entretien et adaptĄes en fonction de 

chaque type d®acteur. Les rĄponses étaient ouvertes et les thămes pouvaient varier / s®adapter en 

fonction de l®avancĄe de l®entretien. 

- Libres : ils se sont adressés essentiellement aux personnes rencontrées directement sur le terrain 

(comme des pêcheurs locaux, des usagers du port, ¤). Ils prenaient la forme plutďt d®une discussion 

informelle. 

Pour l®ensemble des entretiens, des comptes rendus détaillés ont été réalisés. Personnes rencontrées : 

 

Thibault BROSSARD ² DDTM 64 / DML Pascal CLERC, Alistair BROCKBANK ² CPIE Littoral Basque 

Pascale ROULON ² Services Techniques Hendaye  Inès ALMANDOZ ² CAPB 

Josiane POPOVSKY, Laurent SOULIER ² IMA Bayonne Xabier IRIDOY ² Consorcio transfrontalier 

Florence SANCHEZ ² IFREMER Anglet Eric SAINT MARTIN ² FFESSM / CODEP64 

Joxe Mikel GARMENDIA ² AZTI Tecnalia Pêcheurs locaux, plaisanciers, plongeurs 
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LES 4 ZONES D®äTUDE CIBLäES PAR LE PROJET MARHA  

 

 

 

 

   

Figure 1 : Les 4 zones transfrontalières ciblées par le projet Marha 

ZONE 1: Baie de Txingudi ZONE 2: Posidonies de la côte des Albères; 

Sistema de cañones submarinos del Golfo de 

León (ESP) 

ZONE 3: Bancs de Flandres et 

Trpegeer-Stroombank (BEL) 
ZONE 4: Cap Martin ; Cap Ferrat ; baie et 

Cap des Antibes-Îles de Lérins ; Estérel ; 

Corniche varoise ; Fondali Capo Mortola  (IT) ; 

San-Gaetano (IT) 

Á Dunkerque 

Á Nice 
Á Biarritz 

Á Perpignan 
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INTRODUCTION 

 

La prise de conscience environnementale s®est considĄrablement affirmĄe durant les derniăres dĄcennies û 

travers la création de nombreuses conventions et directives internationales, rendant compte de l®importance de 

la protection des espaces naturels. Les menaces croissantes s®opĄrant sur la biodiversitĄ ont suscitĄ l®Ąveil de 

la plupart des Ątats quant û la nĄcessitĄ d®Ątablir des mesures de gestion sur le long terme, en prenant en compte 

les évolutions du climat et des sociétés actuelles.  Plus de 200.000 aires protégées ont alors été créées dans le 

monde (PNUE, 2020) depuis le début de cette prise de conscience, reflétant à la fois l®importance des enjeux 

environnementaux et la volontĄ des Ątats de prĄserver le patrimoine naturel û l®Ąchelle internationale. 

Il est cependant important de souligner l®Ącart prĄsent entre les aires protĄgĄes terrestres, recouvrant 15% du 

territoire, et les aires protégées marines, recouvrant 7,4% des océans de la planète (WDPA Digital report, 2020). 

Bien que le nombre d®aires marines protégées (AMP) ait connu une rapide et remarquable expansion durant la 

dernière décennie (site UNEP-WCMC, 2018), dépassant en superficie l®extension de la couverture terrestre, la 

surface proportionnelle de ces espaces marins protégés est encore très inégale (l®ocĄan reprĄsentant 71% de 

l®Ątendue planĄtaire). Aujourd®hui, des enjeux importants concernent les milieux marins et soulèvent des 

questions majeures pour la gestion de ces espaces. Les frontières maritimes, établies dans le cadre de la 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (1982), peuvent en partie rendre compte des difficultés 

supplémentaires qui ont lieu dans l®espace marin, quant à la mise en place de mesures de protection. En effet, 

bien que les frontières concernent tout autant l®espace terrestre que marin, les limites maritimes sont souvent 

plus floues et confuses û l®Ągard des souverainetĄs territoriales.  

C®est la particularitĄ de cet objet gĄopolitique qu®est l®ocĄan (Foucher, 2016), quadrillé par un ensemble de 

frontières invisibles et souvent imprécises, qui témoigne de la complexité accrue dans cet espace pour la 

protection du milieu marin. En effet, une vĄritable partie d®Ąchecs s®opăre dans l®espace maritime entre les Ątats 

transfrontaliers, avec en toile de fond un manque de concertation et d®entente entre ces derniers. Cette situation 

est û l®origine du dĄveloppement de zones de contentieux maritimes, ayant pour source des prétentions 

territoriales précises (Dujardin, 2016). La prĄsence d®espăces et habitats marins dans ces territoires 

transfrontaliers relăve donc d®une complexitĄ supplĄmentaire en ce qui concerne la mise en place de mesures 

de gestion et de protection. Une coopĄration entre les Ątats s®avăre ainsi ątre nĄcessaire pour permettre une 

prise en main efficace des enjeux écologiques présents dans ces territoires transfrontaliers. En effet, la continuité 

écologique des habitats marins n®entend pas de frontiăres et se doit d®ątre prise en compte pour la mise en place 

d®une gestion commune. La cohérence et l®harmonisation des răglementations semble être essentielle vis-à-vis 

des usages et pratiques pouvant porter atteinte aux espèces et habitats marins. 

Cette gestion commune peut s®appuyer sur un cadre juridique et răglementaire solide en matière de coopération 

transfrontalière, û l®Ąchelle internationale, rĄgionale et nationale. Un large Ąventail d®outils de coopĄration existe 

aujourd®hui afin de mobiliser ce cadre et renforcer l®entraide interĄtatique pour la protection des habitats marins. 

En effet, de nombreux pays collaborent aujourd®hui à travers le monde dans le cadre de projets et initiatives 

environnementales, permettant une prise en main conjointe des enjeux écologiques transfrontaliers. Enfin, bien 

que des limites soient encore présentes quant à la protection des habitats transfrontaliers, la coopération ne 

peut qu®amĄliorer la gestion et la prise en charge efficace des enjeux marins présents dans ces territoires. 

Littoral de Bidart (64), E.Graner 2020 
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Ce rapport pose ainsi un questionnement au sujet de la plus-value et des limites de la coopération transfrontalière 

pour la protection des habitats marins. Ainsi, il se concentrera tout d®abord sur les caractéristiques de ces 

habitats et des principaux enjeux qui s®opărent dans les territoires transfrontaliers dans lesquels ils sont présents. 

Il se focalisera ensuite sur une description détaillée du cadre juridique pour la coopération transfrontalière et la 

protection du milieu marin à différentes échelles, puis sur les principaux instruments de coopération qui existent 

aujourd®hui. Enfin, une attention particulière sera portée à la zone de la baie de Txingudi (64), à travers une 

analyse du territoire, des enjeux actuels et des modes de coopération transfrontalière qui ont lieu.  
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Les Calanques de Marseille (13), E.Graner 2020 
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1.1.1. Les habitats marins ciblés par le projet Marha 

Les actions du projet LIFE intégré Marha se concentrent sur les huit habitats marins de la directive européenne 

« Habitat, Faune et Flore » (DHFF) adoptée en 1992. 

Sept habitats s®inscrivant dans la catĄgorie « Habitats côtiers et végétations halophytiques - Eaux marines et 

milieux à marées » de la classification des Cahiers d®Habitats5 : 

 

 

 

 

 

 

Et un habitat s®inscrivant dans la catégorie « Habitats rocheux et grottes » : 

Habitat 8330 : Grottes marines submergées ou semi-submergées  

L®ensemble de ces habitats d®intĄrąt communautaire, ainsi que la faune et la flore qui leur sont associĄes, 

répondent à plusieurs critères définis par la DHFF : 

 

 

 

 

 

 

 
5 Outil de travail rĄalisĄ par le MusĄum national d®histoire naturelle (MNHN) destiné aux gestionnaires et opérateurs techniques de sites N2000, 

recensant et dĄcrivant l®ensemble des habitats d®intĄrąt communautaire de la DHFF. 

// 1.1. Les habitats marins d®intérêt 

communautaire ciblés par le projet Marha 

 

 

 

Habitat 1110 : Bancs de sable à faible 

                        couverture permanente d®eau marine 

Habitat 1120 : Herbiers à Posidonies (Posidonion 

                        oceanicae) 

Habitat 1130 : Estuaires 

 

Habitat 1140 : Replats boueux ou sableux exondés à 

                        marée basse 

Habitat 1150 : Lagunes côtières 

Habitat 1160 : Grandes criques et baies peu profondes 

Habitat 1170 : Récifs 

 

 

 

 

- Habitats en danger de disparition dans leurs aires de répartition naturelle 

- Habitats ayant une aire de répartition réduite 

- Habitats constituant des exemples remarquables et reprĄsentatifs de la diversitĄ Ącologique de l®Union 

  Européenne. 

Ile du Frioul, Marseille (13), E.Graner 2020 
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Ces huit habitats sont dits « génériques » et se déclinent en plusieurs habitats « élémentaires » afin de permettre 

une identification plus simplifiée sur le terrain (Cahiers d®habitats, 2004). Ainsi, une partie de ces habitats 

élémentaires sont présents dans les quatre zones transfrontalières ciblées par le projet Life Marha. 

 

1.1.2. Les habitats marins présents dans les zones transfrontalières 

Les tableaux ci-dessous recensent l®ensemble de ces habitats ĄlĄmentaires prĄsents dans les quatre zones 

transfrontalières ciblées par le projet Marha: (Tableau entier en Annexe I) 

 

ð Bancs de sable à faible couverture permanente d®eau marine (Hab. 1110) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ð Herbiers de Posidonies 

 

 

 

ð Estuaires 

 

 

 

 

 

ð Replats boueux ou sableux exondés à marée basse 
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ð Lagunes côtières 

 

 

ð Grandes criques et baies peu profondes 

 

 

ð Récifs 

 

 

 

ð Grottes marines submergées ou semi-submergées 

Tableau 1. : Groupement de tableaux reprĄsentant les habitats d®intĄrąt communautaire marins prĄsents dans les 4 zones 

transfrontalières. 

Données issues d®un croisement de donnĄes provenant de : Andromède océanologie, GIS Posidonie, IFREMER, Base de données 

Natura2000 dataform, EUSEAmap. 
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La protection des habitats marins et la préservation des écosystèmes fragiles autour du globe est û l®origine de 

problématiques, diverses et variées, quant à la mise en place de mesures de gestion et de conservation. Ces 

problĄmatiques sont prĄsentes û toutes les Ąchelles et incluent une multiplicitĄ d®acteurs de diffĄrents secteurs. 

Certains de ces habitats marins ont la particularité de se situer dans des zones transfrontalières, à cheval entre 

les mers territoriales de deux pays. Leur protection relăve nĄcessairement d®une complexitĄ supplĄmentaire en 

comparaison û d®autres secteurs pour faire face aux enjeux environnementaux actuels. Des discordances 

administratives, des modes d®action propres à chaque pays, des différences juridiques, économiques ou même 

culturelles peuvent ątre û l®origine d®un manque de communication et de coopĄration entre les instances de 

décision voisines. 

 

1.2.1. Des habitats marins qui échappent aux frontières européennes 

Qu®elles soient naturelles, politiques, économiques, linguistiques ou culturelles, les frontières sont omniprésentes 

dans l®ensemble des territoires et dans les systèmes de vie des sociétés contemporaines. Véritables objets 

géopolitiques (Foucher, 2016), anciens et actuels, les frontières représentent tout autant un lieu de passage et 

d®Ąchanges (Razac, 2013), qu®une rĄelle limite marquant la sĄparation entre deux territoires juxtaposés. En effet, 

bien que l®ouverture politique et administrative des frontiăres û l®Ąchelle europĄenne et l®assouplissement des 

restrictions frontaliăres û l®Ąchelle globale aient permis le dĄveloppement de nombreuses coopĄrations entre les 

états, les frontières représentent encore souvent un frein pour la prise en charge de certains sujets. La gestion 

et la préservation des habitats naturels rend compte de cette réalité, dans laquelle des différends frontaliers 

peuvent souvent porter atteinte û l®environnement ; et en particulier, lorsqu®il s®agit d®habitats cďtiers et marins. 

En effet, les enjeux maritimes, qu®ils soient environnementaux, sociaux ou économiques, relăvent d®une gestion 

complexe des côtes où les instruments juridiques et règlementaires sont relativement récents6 (Brunet Jaillit E., 

2017). 

La gestion des sites naturels protégés ne se réalise pas de la même manière dans un territoire transfrontalier, 

nécessitant une coopération et une entente entre les deux pays, et un mode d®action adaptĄ aux spĄcificitĄs de 

chaque zone. Dans ces territoires, la continuité écologique des habitats naturels n®entend pas de frontiăres ou 

de limites administratives. Les facteurs naturels et les caractéristiques environnementales qui permettent le  

 
6 La Convention des NU pour le droit de la mer (CNUDM) 1986 

// 1.2. Problématiques de la gestion 

transfrontalière des habitats marins 

 

 

 

 
Ile d®Ouessant (29), E.Graner 2020 
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dĄveloppement d®une faune et d®une flore spĄcifique, se doivent d®ątre pris en compte comme un ensemble et 

non pas comme deux habitats distincts situĄs de part et d®autre de la frontiăre ² en particulier dans les sites 

marins -. C®est en suivant cette logique de cohérence écologique, souvent propulsée par des politiques publiques 

et des directives européennes ² telles que la Directive cadre sur l®Eau (DCE) -, que la gestion des habitats marins 

dans les zones transfrontaliăres voit aujourd®hui émerger de nouvelles coopérations entre des pays voisins. 

Néanmoins, malgré le développement de coopérations entre les états, les territoires maritimes transfrontaliers 

sont souvent concernés par des contextes socio-politiques complexes. La gestion des habitats marins se situant 

dans ces secteurs peut ainsi se voir davantage impactée par un manque de concertation entre les différents 

états.  

 

1.2.2. Des zones de contentieux dans les territoires transfrontaliers 

 

La problématique de la gestion des habitats marins devient 

d®autant plus complexe lorsque les sites naturels en question se 

situent dans le domaine maritime, û proximitĄ ou û l®intĄrieur 

d®un plan d®eau sous autoritĄ de deux pays diffĄrents. En effet, 

c®est une vĄritable partie d®Ąchecs qui s®opăre dans l®espace 

maritime mondial, et qui se régit sous les critères établis par la 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982. 

Les espaces maritimes sont déterminés par la limite des 12 

milles nautiques permettant aux Ątats cďtiers de se doter d®une 

souveraineté sur leur mer territoriale, celle des 24 milles 

nautiques oĔ l®Etat possède certains droits (douane et police), 

et par la limite des 200 milles marins qui limite sa zone 

économique exclusive (ZEE). Au-delà des 200 milles nautiques 

s®Ątendent les eaux internationales, reconnues comme 

« patrimoine commun de l®humanité » et réglementées depuis 

1994 par l®AutoritĄ Internationale des fonds marins (ISA). En 

prĄsence d®un plateau continental Ątendu et dĄfinit au-delà des 

200milles nautiques, l®Etat a le droit ² sous certaines conditions 

² d®explorer et d®exploiter le fond marin.  

 

 

 

 

Dans les zones transfrontalières, ces limites sont souvent floues et le périmètre empiète parfois sur le territoire 

des uns et des autres ² tel notamment le cas de la frontière franco-espagnole en Méditerranée7 ou au Pays 

Basque -, ce qui complique la gestion des habitats marins se situant dans cet « entre-deux ». Cette situation est 

û l®origine de certaines zones de vide juridique, aussi appelĄes Æ zones de floue » ou « zones grises » dans 

l®espace maritime, dont la souverainetĄ est revendiquĄe par chacun des pays frontaliers concernés.  Dans le 

domaine de la gouvernance géopolitique, ces zones grises sont définies comme des « espaces de dérégulation 

sociale, de nature politique ou Ąconomique [¤] oĔ les institutions centrales ne parviennent pas û affirmer leur 

domination » (Minassian, 2011).  

 

 
7 La Mer MĄditerranĄe bĄnĄficie d®un statut particulier: Les Etats cďtiers n®exercent leur souveraineté que sur leur mer territoriale et ne 

possădent pas de ZEE (en partie û cause de l®Ątroitesse du bassin MĄditerranĄen et du nombre important de pays frontaliers) 

Figure 2. Les délimitations maritimes  

Réalisation personnelle : source SHOM 
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Michel Foucher dans Le retour des frontières (2016), décrit cette situation comme une forme de « Nationalisme 

bathymétrique Ö en faisant rĄfĄrence û la situation qui s®opăre dans ces territoires, oĔ chaque Ątat tente de 

mettre en avant sa souveraineté dans le secteur maritime. La mise en place de mesures de gestion ou la 

rĄalisation d®actions communes pour la protection des habitats marins frontaliers devient alors plus complexe 

dans ces territoires.  

La carte ci-dessous représente les zones de diffĄrends û l®intĄrieur de la ZEE mĄtropolitaine, et met en lumiăre 

les zones de contentieux prĄsentes sur le territoire, û l®intĄrieur desquelles se trouvent des sites protĄgĄs N2000 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les conflits maritimes, qui d®aprăs M. Foucher reprĄsentent la majorité des conflits frontaliers à l®échelle 

internationale, sont Ągalement û prendre en compte lorsque l®on s®intĄresse û la complexitĄ de la gestion des 

habitats marins. Les disputes de position surgissent lorsque deux ou plusieurs Etats s®entendent sur une 

frontière, mais ne se mettent pas d®accord prĄcisĄment sur la dĄlimitation de la ligne de dĄmarcation (Brunet 

Jailly E., 2017). En effet, dès lors que les mers territoriales peuvent être tracées jusqu®û 12 milles nautiques et 

que des ZEE sont revendiquĄes jusqu®û 200 milles nautiques, les motifs de contestation des pays ont prospĄrĄ 

(Brunet Jailly E., 2017) en raison de problèmes juridiques et techniques quant à la mise en place des limites 

maritimes. Ces situations conduisent donc à une exploitation et une appropriation croissante des espaces 

maritimes, devenant souvent source de conflits. De nombreux exemples autour du globe peuvent illustrer ce 

constat ² G. Labrecque ayant recensé 450 zones de chevauchement dans le monde -, et à une échelle plus 

locale, l®exemple du Golfe de Gascogne (voir carte ci-dessous) : 

 

Figure 3. Contexte administratif des sites Natura2000 au large 

Source : Marhagouv 
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L®exemple du Golfe de Gascogne permet de mettre en lumière plusieurs 

situations de conflit s®opĄrant dans cette zone transfrontaliăre. L®organisation de 

l®espace marin et le systăme des compĄtences en matiăre de gestion de 

l®espace maritime font apparaĉtre d®importantes diffĄrences entre les deux pays 

² préfecture maritime en France et un organisme civil (la SASEMAR) en 

Espagne ² rendant ainsi moins évidentes les communications entre les deux 

territoires. De plus, la délimitation de la frontière maritime est différente selon les 

critères des deux pays (voir figure 4.).  

En outre, la pêche étant très développée dans ce secteur, en particulier l®exercice du chalutage de fond, la 

présence de nombreux conflits de délimitation, de règlementation et de quantité des stocks sont récurrents, ce 

qui pose notamment un problème de respect des zonages de protections environnementales dans la zone ² 1,5 

millions d®hectares de pĄrimătres de protection environnementale répartie sur 150 sites, dont 400.000ha se 

situant dans le domaine public maritime dans le Golfe de Gascogne (B. Trouillet, CNRS, 2006). La gestion des 

sites protégés, notamment des sites N2000 prĄsents û l®intĄrieur d®une zone de contentieux comme celle-ci (voir 

figure 4.) relăve donc d®une forte complexitĄ. La situation dans le Golfe de Gascogne est d®autant plus 

compliquĄe du fait qu®il s®agit d®une zone de croisement8 d®activitĄs militaires françaises et espagnoles ² Centre 

d®essais des Landes, Arsenal del Ferrol (Galice) ² contribuant chacune û l®exercice de la souverainetĄ dans le 

territoire et pouvant interfĄrer avec d®Ąventuelles actions communes de gestion et de protection. 

 

Ainsi, l®ensemble de ces facteurs entrent en jeu et se superposent dans un contexte où la préservation des sites 

naturels protégés est devenue une obligation. L®ensemble des habitats naturels marins présents dans les zones 

transfrontalières font face aujourd®hui û de nombreux enjeux, pour lesquels une gouvernance partagée semble 

indispensable en vue de préserver ces écosystèmes.  

 

 
8 Des secteurs d®exercices militaires qui se chevauchent, étant donnée que les armées n®ont pas l®usage exclusif des eaux 

internationales (B. Trouillet, CNRS, 2006). 

Figure 4. La partition juridique du Golfe de Gascogne (source 

Trouillet 2006) 
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Les enjeux détaillés dans cette partie concernent les principaux habitats marins représentant des enjeux dans les 4 zones 

transfrontalières ciblées par le projet Marha. Des descriptions détaillées de ces habitats seront fournies en Annexe 2. 

 

1.3.1. Les enjeux marins transfrontaliers de la façade atlantique 

La façade Atlantique européenne regroupe neuf pays9 riverains sur une superficie d®environ 20% du territoire de 

l®Union EuropĄenne10 (European Environment Agency, 2006). Cette faĂade ocĄanique est aujourd®hui soumise 

û de nombreux enjeux relatifs û l®augmentation de la surpąche, au développement de la pêche illégale, à la 

pollution et au trafic maritime (Sundseth, 2006). Un grand nombre d®aires marines protĄgĄes et de sites N2000 

marins sont prĄsents dans cette zone, couvrant une superficie d®environ 29.000km2 (European Environment 

Agency, 2004). En France, l®espace maritime de la faĂade atlantique s®Ątend sur 232.994km2 et regroupe la 

majorité des aires marines protégées présentes en métropole, soit 187 aires marines protégées (Office français 

de la biodiversité, 2020). Û l®Ąchelle nationale, les enjeux abordés ci-dessous se concentrent dans la sous-région 

marine du Golfe de Gascogne, secteur concerné par une zone de contentieux et une délimitation de la frontière 

maritime encore inexacte, et par celle de la Manche est en mer du Nord, zone transfrontalière avec la Belgique. 

 

Ʒ Les enjeux marins côtiers de la façade atlantique (<12.000mn) 

 

La zone d®Ątude nÕ1 se situe û la frontiăre franco-espagnole et correspond à la Baie de 

Chingoudy, ou « Txingudi », en basque. Les principaux enjeux présents sur ce territoire 

concernent les herbiers de zostère (code habitat 1110.1) et l®habitat estuaire de la 

Bidassoa (code habitat 1130). 

 

HERBIERS DE ZOSTÈRE 

 

 

 

 

 

 
9 Irlande, Royaume-Uni, France, Belgique, Allemagne, Pays-Bas, Danemark, Espagne et Portugal. 
10 Pourcentage évalué en 2006 pour l®Europe des 25. 

// 1.3. Principaux enjeux relatifs aux habitats 

marins présents dans les zones transfrontalières 

françaises 

 

 

 

 

ZONE 

1 

 

Habitat 

1110.1 

Habitat 

1130 

Image 1 et 2 : Herbiers de zostère dans la baie de Txingudi 

Photos : JM Garmedia, AZTI, 2018 

Habitat 

1110.1 

 

 

  

Plouhinec (29), E.Graner 2020 
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Les zostères sont un type de plante à fleur marine appartenant à la famille des Zostéracées, se développant 

dans des sédiments sableux et sablo-vaseux intertidaux et infralittoraux. Ces plantes peuvent former de 

véritables « prairies sous-marines Ö connues sous le nom d®herbiers de zostăre, dĄcouverts gĄnĄralement û 

marée basse et ayant un rôle écologique important. Ils sont recensĄs dans la liste rouge de l®IUCN, rĄpertoriĄs 

par les directives de la Convention OSPAR (1998) et reconnus comme des « habitats d®intĄrąt majeur » par la 

Directive Habitats Faune Flore (1992). Deux espèces de zostère peuvent être distinguées dans la façade 

Atlantique :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ʒ Biocénose et rôle écologique 

Les herbiers de zostăres servent d®habitat, de lieu de nourrissage, de 

reproduction ou encore de nurserie pour de nombreuses espèces. 

Certaines espèces se fixent et se développent entièrement sur les feuilles 

des zostères marines, comme les anémones (Paranemonia cinerea) 

profitant de la sĄdimentation dans l®herbier pour capturer de la matiăre 

en suspension.  

Les zostères sont des espèces structurantes des communautés 

benthiques (Hily et Bouteille, 1999). Ce sont des zones de forte 

production primaire et peuvent jouer un rôle de filtre naturel et de 

production de matiăre organique en retenant les particules d®algues û la 

dérive, ainsi que les débris de leurs propres feuilles, ce qui les recharge 

en matière organique. Ils peuvent également jouer un rôle de fertilisation 

lorsque les dĄbris de leurs feuilles se voient dĄplacĄs û l®occasion de forts 

courants, s®accumulant ainsi dans des zones souvent ĄloignĄes de la 

source, ce qui fertilise et enrichi le milieu en carbone.  

La zostère marine 

(Zostera marina) 

 

 

 

 

 

 

Elle se développe dans la zone infralittorale, 

généralement entre 3 et 4 mètres de 

profondeur (Cahiers d®habitats). Il s®agit d®une 

plante pérenne perdant uniquement quelques 

feuilles à la fin de la saison automnale. 
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La zostère naine 

(Zostera nolteii) 

 

 

 

 

 

 

Elle se développe dans la partie mi-basse de 

la zone médiolittorale, peu exposée aux 

vagues et est découverte la plupart du temps. 

C®est une espăce relativement résistante 

(généralement plus résistante que la zostère 

marine) même si elle reste sensible aux 

changements rapides et prolongés des 

conditions d®hydrodynamisme et de turbiditĄ 

de l®eau.  

ĄEspèce présente dans la ZONE 1 

 
J
.M

 G
a
rm

e
n

d
ia

, 
A

Z
T

I 

T
E

c
n

a
a
lia

 



    22 
 

 

 

Ʒ Principaux enjeux transfrontaliers identifiés 

Les herbiers de zostăre sont prĄsents dans la baie de Txingudi de part et d®autre de la frontiăre franco-espagnole. 

La majorité se trouve à Hendaye, du côté français, sur une superficie de 1,93ha (IFREMER Anglet 2018), et une 

petite partie du côté espagnol se développant dans des vasières. Les herbiers présents dans les vasières du 

cďtĄ espagnol se situent û l®intĄrieur d®un parc Ącologique protĄgĄ (parc Ącologique de Plaiaundi) et sont moins 

soumis à des pressions que ceux se situant à Hendaye, à proximitĄ du port de plaisance et d®une zone de 

mouillages. 

ð Effets du piétinement de pêcheurs à pied 

Une étude réalisée en 201711 par Joxe Mikel Garmedia de l®AZTI12 sur les 

effets du piétinement et de la pêche à pied sur les herbiers de zostère 

présents dans les estuaires du Pays Basque espagnol démontre un effet 

négatif de cette action sur la croissance des feuilles des zostères et sur 

leur développement. Dans la baie de Txingudi, cette pression est peu 

importante mais reste visible sur une partie de l®herbier se situant à 

proximité du port de plaisance de Caneta. Bien que la pêche à pied soit 

formellement interdite dans l®ensemble de la baie, le lieu est frĄquentĄ 

par des pącheurs d®appâts de ver.  

 

ð Effets des mouillages 

Les herbiers de zostère sont des habitats sensibles aux techniques 

de mouillage traditionnelles. Si dans un premier temps des 

questions se sont posées quant aux effets négatifs des mouillages 

sur les herbiers présents dans la baie de Txingudi, il s®est finalement 

avéré que ces mouillages ne se situent nulle part au-dessus de 

ceux-ci. Néanmoins, les échanges avec les acteurs du territoire ont 

permis d®identifier une menace potentielle concernant les ancrages 

permanents de ces mouillages, pouvant provoquer une dégradation 

progressive du milieu de par les déplacements de sédiments et les 

impacts sur le substrat dus aux mouvements des marées (entretien 

JM. Garmendia, 2020).  

 

ð Ensablement et dragage 

Les tĄmoignages de bon nombre d®acteurs du territoire relăvent actuellement une situation d®ensablement de la 

baie de plus en plus importante. Il y a une vingtaine d®annĄes un dragage Ątait effectué plusieurs fois par semaine, 

ce qui n®est plus le cas aujourd®hui. Les causes et les facteurs précis expliquant cet ensablement n®ont pour 

l®instant pas ĄtĄ ĄvaluĄes, mais des solutions se prĄsentent actuellement pouvant avoir des effets sur le 

développement des herbiers de zostère présents sur le site. Preuve de cela, un projet de dragage potentiel de 

la baie est en cours actuellement, ce qui risque de modifier le régime des courants et avoir des effets 

considĄrables sur l®hydrodynamisme naturel de la baie. Les consĄquences sur les herbiers n®Ątant pas encore 

exactes, le dragage pourrait avoir des conséquences, positives ou négatives, impliquant une augmentation ou 

une diminution de leur superficie. Il s®agit d®un enjeu important provoquant une certaine controverse û l®Ągard 

des différents acteurs du territoire de part et d®autre de la frontiăre. Cette question sera davantage expliquée 

dans le chapitre 3 de ce rapport. 

 

 
11 Effect of trampling and digging from shellfishing on zostera noltei intertidal seagrass beds (2017) 
12 AZTI: Centre technologique espagnol spécialisé dans la recherche en biologie marine et en gestion des ressources maritimes. 

Mouillages en Baie de Txingudi 

E. Graner, 2020 

PiĄtinement de l®herbier par un pącheur û pied 

Ifremer, 2012 
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ESTUAIRE DE LA BIDASSOA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un estuaire correspond û l®endroit oĔ eaux douces et marines se mĄlangent û l®embouchure d®un fleuve qui se 

jette dans la mer. La dĄfinition d®un estuaire inclut la notion de masse d®eau cďtiăre en libre communication avec 

la mer et dans laquelle l®eau de mer est diluĄe par de l®eau douce d®origine terrestre (Cahiers d®habitats, 2004). 

Ces habitats possèdent des caractéristiques morphologiques particulières et sont sensibles aux variations 

hydrodynamiques. 

L'estuaire de la Bidassoa, d'une longueur d'environ 11 km, se forme à l'embouchure de la rivière du même nom, 

qui traverse un bassin versant d'environ 689 km2, soit l'un des plus grands du Pays basque (Kobie, Diputación 

Foral de Guipuzcoa, 1989). La zone extĄrieure de l®estuaire, qui comprend la baie de Txingudi, est la section la 

plus profonde (plus de 5m de profondeur) et la plus étendue (environ 1.000m). Dans la zone centrale, l®estuaire 

se divise en une sĄrie de chenaux qui dĄlimitent un certain nombre d®ĉles et d®ĉlots û la vĄgĄtation halophile 

abondante. 

 

Ʒ Biocénose et rôle écologique 

Dans les estuaires, la biodiversité qui y est associée est extrêmement riche et variée. En effet, des espèces 

d®eaux douces, des espăces d®eaux marines et des espăces endĄmiques aux estuaires se retrouvent dans ces 

habitats. L®estuaire de la Bidassoa, en plus d®ątre une importante zone de nourrissage (partie aval) et de 

reproduction, notamment pour les oiseaux migrateurs, accueille d®importantes communautĄs d®algues 

benthiques, d®herbiers de zostăres, de communautĄs d®invertĄbrĄs benthiques, de gastéropodes, etc. 

Les estuaires sont des habitats où le phytoplancton se développe de manière constante et constituent un 

réservoir biologique indispensable pour la biosphère. Ils ont également un impact important sur les cycles 

biologiques marins et littoraux par le remaniement d®ĄlĄments comme l®azote et le phosphore, nĄcessaires du 

au renouvellement biologique.   

 

 

 

 

 

 

 

Habitat 

1130 

 

 

  

Estuaire de la Bidassoa 

E. Graner, 2020 
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Ʒ Principaux enjeux transfrontaliers identifiés 

 

ð La gestion transfrontaliăre de l®estuaire 

Les principaux enjeux relatifs à cet habitat concernent surtout la problématique de la gestion commune du site 

entre les autorités compétentes espagnoles et françaises. Comme énoncé précédemment, la particularité de 

cet habitat marin repose sur le fait qu®il se situe dans une zone transfrontalière où les enjeux de protection et de 

préservation du milieu doivent prendre nécessairement en compte la continuité écologique des habitats. Les 

activitĄs et usages prĄsents de part et d®autre de la frontiăre impactent les habitats Ącologiques de l®estuaire, 

tant du côté espagnol que français. C®est pour cette raison que des enjeux, tels que la qualitĄ de l®eau de la baie, 

concernent tout autant les riverains espagnols que français, et des mesures de gestion communes sont 

indispensables.  

 

ð Un estuaire anthropisé 

Depuis les annĄes 1950 jusqu®û nos jours, les politiques d®amĄnagement des littoraux, en France comme en 

Espagne, ont participé à la reconversion de nombreux espaces autrefois entièrement naturels. La particularité 

de l®estuaire de la Bidassoa repose sur le fait que cette anthropisation s®est dĄveloppĄ de part et d®autre de la 

frontiăre, et s®est accompagnĄe d®un dĄveloppement important d®usages et d®infrastructures, rĄunies au sein 

d®une superficie relativement restreinte : 

 

La Baie de Txingudi en 1954      La Baie de Txingudi en 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- La crĄation de l®aĄroport de Fontarrabie en 1955, suivi du rallongement de la piste d®atterrissage û 1500m 

en 1961, en plein milieu de l®estuaire 

- La création du port de plaisance de Fontarrabie en 2001 

- La crĄation du port de plaisance d®Hendaye en 1990 (inauguration en 1993) 

- La présence historique des ports de pąche de Fontarrabie et d®Hendaye de part et d®autre du chenal d®accăs 

- Le dĄveloppement du nautisme et de l®attractivitĄ touristique du territoire (accentué notamment par la MIACA1 

de 1967 û 1988) provoquant l®arrivĄe de fortes densitĄs estivales et l®accroissement de la frange urbaine 

riveraine de l®estuaire  

Figure 5. : Images aériennes Baie de Txingudi en 2018 et en 1954 

Source : données remonter le temps (IGN) 

Port de 

plaisance 

Aéroport de 

Fontarrabie 

Port de 

plaisance de 
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L®artificialisation de la baie a dĄbutĄ en 1955 û la suite de la crĄation de l®aĄroport de Fontarrabie sur le lit du 

fleuve de la Bidassoa. L®ensemble des transformations artificielles de ce milieu ont favorisĄ l®envasement de la 

baie et limitĄ ainsi l®Ąvacuation des sĄdiments vers l®ocĄan (Brockbank, 2016). Il est même considéré que 

l®estuaire de la Bidassoa a perdu 60% de sa surface originelle, dont 91% en raison des activitĄs anthropiques 

développées depuis 1930 (Etxaniz et Clerc, Atelier EUCC 2016). Il a donc paru important de rappeler et de 

mettre en contexte la pression anthropique qui s®exerce sur ce milieu, et qui met en lumiăre la prĄsence d®une 

multiplicitĄ d®activitĄs, d®infrastructures, d®usages et d®acteurs rĄunis autour des rives de l®estuaire. L®enjeu 

repose ainsi sur la capacitĄ û gĄrer et harmoniser l®ensemble de ces activités avec les pressions potentielles 

qu®elles exercent sur les habitats marins de la zone. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ð La pollution des eaux de surface 

L®Ątude sur les contaminants chimiques rĄalisĄe par l®IFREMER (2018) a démontré la présence de TBT13 dans 

une partie de l®estuaire de la Bidassoa. Le suivi rĄalisĄ sur les coquillages prĄsents dans cette partie de l®estuaire 

a montré une présence de TBT qui est supérieure depuis 2008 au seuil OSPAR. L®utilisation du TBT dans le 

secteur de la construction navale a été interdit (pour les navires inférieurs à 24m) depuis 1982, ce qui en fait une 

pollution ancienne pour laquelle aucune mesure de réduction ne peut être envisagée actuellement. 

De plus, si la pollution des activités portuaires et agricoles a été considérée comme « faible », il est apparu que 

la qualitĄ de l®eau de l®estuaire est fortement liĄe û des rejets ponctuels des stations d®Ąpuration et des industries 

non raccordées, ainsi que des zones urbaines de Saint-SĄbastien (186.000 habitants (INSEE)) et d®Hendaye 

(16.000 (INSEE)). 

Cette problématique se place ainsi sur un enjeu commun, reposant nécessairement sur une coopération entre 

la France et l®Espagne, dans le but de diminuer les impacts de la pollution de l®eau sur les habitats marins de 

l®estuaire. 

 

 
13 TBT: Tributylétain, composé chimique, toxique pour la faune et la flore, utilisé considérablement dans la construction navale (peinture 

des coques des bateaux) dans les années 1970. 

L®aĄroport de Fontarrabie, image mettant en Ąvidence la surface importante de cette infrastructure sur le lit du 

fleuve (Source :Txingudi telebista) 
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BANCS DE SABLE ET REPLATS BOUEUX 

 

 

Ces habitats se concentrent principalement 

dans la zone d®Ątude 3, situĄe û la frontiăre 

franco-belge en Mer du Nord. 

 

 

 

 

 

Ʒ Rôle écologique et biocénose 

L®habitat 1110 Æ Bancs de sable à faible couverture permanente d®eau marine Ö correspond û l®Ątage infralittoral, 

où la profondeur dépasse rarement les 20m (Cahiers d®habitats, 2004). L®habitat 1140 Æ Replats boueux ou 

sableux exondés à marée basse » correspond à la zone supralittorale et médiolittorale, et représente des zones 

de sables, de chenaux et de lagunes qui ne sont pas submergées à marée basse (Cahiers d®habitats, 2004). 

Ces deux habitats jouent un rďle Ącologique important de nurserie, de refuge et d®alimentation pour de 

nombreuses espèces aquatiques à marée haute et pour une grande quantitĄ d®oiseaux û marĄe basse. Ils 

rassemblent également d®importantes communautĄs d®algues et d®herbiers û fort intĄrąt Ącologique, comme 

notamment les herbiers de zostère (Zostera marina). 

Ʒ Principaux enjeux transfrontaliers 

 

ð Des pressions liées à la pêche 

Ces habitats se situent dans la mer du Nord, caractérisée par une très forte production halieutique 

abritant d®importants ports de pąche internationaux, tels que le port de Dunkerque ² 3ème port de 

France. Les bancs de sable et les replats boueux, se développant essentiellement sur du substrat 

meuble, représentent des zones ayant une forte fonctionnalité halieutique et abritant des espèces à fort 

intérêt commercial. Les pressions liées à la pêche dans ce secteur sont importantes au large de ce 

secteur, fortement impacté par le chalutage et le dragage. En effet, la Manche représente la 3ème zone 

de pêche pour les navires français et est également fréquentée par des pêcheurs frontaliers belges, 

anglais et hollandais en majorité (site Grand port maritime de Dunkerque, 2020). Ces derniers 

pratiquent notamment le chalutage de fond et la drague, impactant considérablement les fonds marins 

et l®ensemble des espăces marines associĄes.  

ð Un enjeu de gouvernance et de coopération transfrontalière 

Les habitats 1110 et 1140 ne représentent pas finalement un intérêt patrimonial de par leur valeur 

intrinsèque, contrairement aux herbiers de zostère ou aux récifs, mais possèdent plutôt un intérêt 

halieutique important. L®enjeu principal dans ce secteur ne repose donc pas tant sur la gestion de ces 

habitats que sur une question de gouvernance et de coopération entre les deux pays frontaliers. La 

gouvernance dans cette zone est complexe de part et d®autre de la frontiăre. D®une part, il est pertinent 

de relever que l®opĄrateur du site Natura2000 des Bancs de Flandres est le Grand port maritime de 

Dunkerque, ayant un poids important au niveau des activités et des pressions anthropiques. La 

présence d®un opĄrateur « économique », centré sur une démarche « activités » plutôt 

qu®environnementale pour la gestion d®un site Natura2000 relăve dĄjû en soit d®une originalité.  

Habitat 

1110 

 

 

  

Habitat 

1140 

 

 

  

ZONE 

3 

 

 

  

Baie de Wissant - © Photononstop - Philippe Turpin 
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D®autre part, les Ąchanges entretenus au cours de ce travail ont fait ressortir des discordances quant 

à la gestion et la caractérisation des habitats de part et d®autre de la frontiăre. Des modes d®action 

différents ont été remarqués concernant par exemple la caractérisation des cailloutis : le système 

français a pris en compte la granulomĄtrie et ont classĄ ces sĄdiments dans l®habitat 1110, tandis que 

le systăme belge, n®ayant pas pris en compte ce paramătre, l®a plutďt classĄ dans l®habitat 1170 

« Récifs », ce qui rend compte d®un dĄfaut de mise en ¸uvre de la politique d®homogĄnéisation de 

Natura2000. Il est également ressorti un manque de communication entre les deux états sur ces 

questions, se réunissant occasionnellement pour la révision des Documents stratégiques de façade 

(DSF). Ce manque d®Ąchanges entre les diffĄrentes entités provient en partie des problématiques 

transfrontalières liées à la mise en place du Parc éolien offshore en mer du Nord se situant à proximité 

des sites Natura2000 belge et français. Il existe donc rĄelle nĄcessitĄ de communiquer et d®Ąchanger 

des informations entre les différents gestionnaires autour de ces questions complexes. 

 

ð La gestion du trait de côte 

De ce manque de communication ressortent également des écarts importants entre la France et la 

Belgique quant à la gestion du trait de côte. Le recul du trait de côte est de plus en plus évident dans 

ce secteur (Héquette, 2010) et menace la conservation de ces vastes habitats sableux. Les façons de 

gĄrer l®ĄlĄvation du niveau marin, les rechargements de plages et l®amĄnagement de digues de lutte 

contre l®Ąrosion sont diffĄrentes de part et d®autre de la frontiăre. Pour preuve, la série kilométrique de 

digues contre l®Ąrosion qui ont été mises en place en Belgique, seulement à quelques km de la frontière 

française (figure 6.). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans cette zone à fort hydrodynamisme, ces digues de protection peuvent favoriser l®aggravement du 

phĄnomăne d®Ąrosion quelques km plus loin par le dĄplacement des sĄdiments. En effet, û travers la 

dérive littorale (Nord-Sud) de la zone, la mise en place de ces digues favorise d®une part, le dépôt de 

sédiments en diminuant le phĄnomăne d®Ąrosion (côté belge), mais d®autre part, elle favorise le déficit 

sédimentaire à quelques km, l®Ąrosion en arriăre de ces digues Ątant donc quasiment systĄmatique 

(côté français). L®importance de considĄrer le transit sĄdimentaire et la gestion de ces dynamiques est 

donc essentielle dans ce territoire transfrontalier. 

Figure 6. : SĄrie de digues de protection contre l®Ąrosion dans le littoral belge 

Source : Google Earth, 2020 
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Ʒ Les enjeux marins au large d®exploitation internationale de la façade 

atlantique(12.000mn ² 20.000mn) 

LE GOUF DE CAPBRETON 

 

Le Gouf de Capbreton est une exceptionnelle 

formation géologique et représente la structure 

morphologique la plus remarquable du Golfe de 

Gascogne (De Casamajor et al., 2013)14. Le gouf est 

un canyon sous-marin, se distinguant des canyons 

classiques car il entaille le plateau continental jusqu®en 

bord de côte, restant ainsi toujours relié au littoral. Seul 

une trentaine de goufs ou « canyons côtiers » ont 

actuellement été recensés dans le monde (Document 

stratégique de façade Sud Atlantique, 2019).  Il s®Ątale 

sur environ 15km de large et environ 279km de long 

(De Casamajor et al.,, 2013) devenant ainsi le plus long 

canyon d®Europe (Nesteroff, 1968). Il se distingue 

d®autres canyons prĄsents dans le Golfe de Gascogne 

par plusieurs caractéristiques morphologiques (entaille 

très profonde, des flancs trăs pointus, ¤) et par des 

récifs et roches profondes. 

 

 

L®habitat 8330 Æ Grottes marines submergées ou semi-submergées » est actuellement recensé uniquement en 

Méditerranée et pas en Atlantique. Cependant, il est estimé que le Gouf peut certainement correspondre aux 

caractéristiques de ces habitats, de par sa morphologie et la présence de récifs profonds. 

 

 

Ʒ Biocénose et rôle écologique 

La topographie du gouf permet la mise en place de niches Ącologiques devenant le lieu de vie d®un grand nombre 

d®espăces prospĄrant à différents niveaux de profondeur, de températures, et de luminosité. La proximité du 

Gouf avec la cďte favorise le dĄveloppement d®une faune et d®une flore spĄcifique, en raison des Ąchanges 

sĄdimentaires et hydrologiques qui s®opărent avec le littoral (Document stratégique de façade Sud Atlantique, 

2019).  Ainsi, dans cette zone il est possible de percevoir une grande quantité de poissons roche (rouget, 

rascasse, ¤), des espăces pĄlagiques, de thonidĄs (thon, bonite, ¤) et des cĄphalopodes (calamar, chipiron, 

¤), dont le lĄgendaire « Calamar géant » (Architeuthis dux) (Gefma)15 ainsi que des crustacés (tourteaux, 

araignĄes, langoustes, homards, ¤). Plusieurs dizaines d®espăces de coraux diffĄrentes ont ĄtĄ identifiĄes dans 

les grandes profondeurs du Golfe de Gascogne. La variété des biotopes du gouf, due aux apports continentaux, 

û la profondeur et aux versants rocheux de ce dernier, favorisent notamment le dĄveloppement d®espăces 

planctoniques (De Casamajor et al., 2013). 

 

 
14 Projet transfrontalier SYNTHAX : Fond Commun de Coopération Eurorégion Aquitaine/Euskadi ² partenaires: IFREMER, AZTI, 

Université Bordeaux 1, Université de Pau, Région Aquitaine, Gouvernement Basque, Centre de la mer de Biarritz, CIDPMEM 64-40 
15 Gefma: Groupe d®Ątude de la faune marine atlantique 

ZONE 

1 

 

Habitat 8330 

 

Figure 7. : localisation du Gouf de Capbreton 

Source : Synthax, 2013 
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Ʒ Principaux enjeux transfrontaliers 

 

Dans cet écosystème profond la pêche représente un enjeu fort, source de discordances et de conflits entre 

l®Espagne et la France. Les principales espèces exploitées dans le golfe de Gascogne et aux alentours du gouf 

de Capbreton sont les espèces démersales -vivant près du fond marin -, comme le merlu, les baudroies, la sole 

commune et le bar commun (De casamajor et al., 2013). Concernant la pêche artisanale, ce sont les espèces 

pĄlagiques qui sont le plus exploitĄes, comme l®anchois, la sardine et le maquereau, entre autres. D®autres 

espèces protégées sont présentes dans le territoire comme le grand dauphin, le dauphin commun et le 

globicéphale noir. La bande côtière est fréquentée par les fileyeurs et les bolincheurs (Augris et al. , 2009), et 

au nord-ouest du gouf par le chalutage de fond, provenant surtout du pays basque espagnol. Ils utilisent 

notamment des filets maillants, hameçons 

et nasses pouvant porter atteinte aux 

fonds marins.  

 

 

 

De par la situation géographique, les 

règlementations relatives à la pêche dans 

les limites du gouf sont divisées entre les 

normes espagnoles et françaises. Les 

deux états, historiquement confrontés 

dans ce secteur par l®exercice de la pąche 

et de la course aux ressources 

halieutiques, ont mis en place un système 

complexe de normes et de 

règlementations. Certains accords relatifs 

à ces questions, comme les Accords 

d®Arcachon en 1992 et plus rĄcemment, 

les Accords de Bilbao en 2009, 

concernent les autorisations de pêche 

dans les eaux territoriales des deux états. 

 

 

 

 

De façon générale, la délimitation de la frontière maritime du Golfe de Gascogne, -comme évoqué 

précédemment ² reste aujourd®hui floue. La pąche au large reprĄsente donc un enjeu majeur de ce territoire, ce 

qui rend la coopération délicate entre les deux pays. Pour la protection des nombreuses espèces et habitats 

marins présents dans ce secteur, la gestion au-delû des 12.000n sont complexes. Aujourd®hui, la răglementation 

appliquée sur ce site découle en grande partie du règlement européen, mais des règlementations régionales et 

locales ont été adaptĄes par les deux pays pour limiter les conflits d®usages dĄrivĄs de la pąche. La partie se 

trouvant dans les eaux territoriales franĂaises n®est aujourd®hui plus accessible aux navires français et 

réciproquement, à quelques exceptions près (pêche des appýts vivants), et l®accăs aux chalutiers pĄlagiques 

est par exemple interdite û l®intĄrieure des 6.000n. 

              Limite du territoire 

              maritime et littorale 

              Limite de la ZEE 

              française 

              Limite des eaux  

              territoriales 

Figure 8. : Les limites maritimes et littorales 

dans la zone du Gouf de Capbreton (DSF Sud 

Atlantique) 
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1.3.2. Les enjeux marins transfrontaliers de la façade méditerranéenne 

La mer Méditerranée possède une biodiversité marine extrêmement riche et concentre l®ensemble des huit 

habitats marins ciblés par la DHFF. Elle est cependant actuellement soumise û d®importantes pressions 

anthropiques et climatiques, qui affectent la santé des espèces et habitats marins et qui représentent un danger 

pour leur préservation. MalgrĄ le vaste rĄseau d®aires marines protĄgĄes (AMP) et de coopérations 

internationales qui se sont mis en place au cours des dernières décennies, la Méditerranée est plus que jamais 

soumise aux conséquences de l®essor Ąconomique Ąmanant d®une part du trafic maritime (la Méditerranée 

reprĄsente environ 1/3 du trafic maritime mondial) et d®autre part d®un tourisme de masses (1ère destination 

touristique mondiale avec 343millions d®arrivĄes annuelles en 2014) (Le carbone bleu, 2019), avec la 

construction de l®ensemble d®infrastructures qui dĄcoulent de ce tourisme.  

 

Les effets liés aux changements climatiques survenus au courant des dernières 

années sont également à prendre en compte, de même que le développement 

progressif d®espăces envahissantes et non-indigènes, perturbant la faune et la flore 

sur le secteur. L®ensemble de ces problĄmatiques se présentent dans un territoire où 

une multiplicitĄ d®Ątats se rencontrent dans un espace relativement rĄduit. 23 Ątats16 

riverains se retrouvent et font face à des questions de gouvernance complexes, 

relatives notamment à la délimitation des frontières maritimes, et des modes différents 

de gestion et de protection de l®environnement marin. Pour complĄter, il est important 

de rappeler que la mer Méditerranée bĄnĄficie d®un statut particulier. Les états côtiers 

n®exercent leur souverainetĄ que sur leur mer territoriale et ne possèdent pas de ZEE, 

en partie û cause de l®Ątroitesse du bassin MĄditerranĄen et du nombre important de 

pays frontaliers. 

 

Ainsi, les enjeux évoqués dans cette partie mettront en lumière la richesse de la biodiversité présente en 

Méditerranée, mais aussi les nombreuses contraintes auxquelles cette richesse doit faire face aujourd®hui. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
16 Etats riverains Méditerranée : Espagne, Royaume-Uni (Gibraltar), France, Monaco, Italie, Malte, Slovénie, Croatie, Bosnie-

Herzégovine, Monténégro, Albanie, Grèce, Turquie, Chypre, Syrie, Liban, Israël, Palestine, Egypte, Algérie, Maroc, Tunisie, Lybie. 

Mer Méditerranée, Marseille 

E. Graner, 2020 
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Ʒ Les enjeux marins côtiers de la  

façade méditerranéenne (<12.000mn) 

La zone d®Ątude nº2 et nº4 se situent respectivement à la frontière franco-espagnole et la frontière franco-

italienne. Les principaux enjeux présents sur ces territoires concernent principalement les herbiers de posidonie 

(code habitat 1120) ainsi que les récifs de coralligène (code habitat 1170-14). 

 

 

LES HERBIERS DE POSIDONIE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les herbiers de posidonie (Posidonia oceanica) sont un type de plante à fleur aquatique se développant 

généralement sur du substrat meuble et jouant un rôle écologique et de protection de la côte important. Les 

posidonies créent des denses prairies sous-marines et peuvent se développer jusqu®û 40m de profondeur dans 

des eaux très claires (Cahiers d®habitats, 2004). Ces herbiers représentent une espèce emblématique de la mer 

Méditerranée.  

 

Ʒ Biocénose et rôle écologique 

Les herbiers de posidonie ont une importance écologique majeure de par leur rďle d®habitat, de lieu de nurserie, 

de nourrissage, de refuge ou de reproduction pour de nombreuses espèces. Les feuilles de posidonie elles-

mêmes accueillent notamment des épiphytes, telles que des algues calcaires (Hydrolython spp., Pneophyllum 

spp., ¤) ou encore des anémones de posidonie (Paranemonia cinerea) qui vivent fixées sur les feuilles afin de 

capturer les matières en suspension (site DORIS). La faune associée aux herbiers de posidonie se constitue 

essentiellement d®animaux sessiles et vagiles (comme des mollusques (Tricolia speciosa), des curstacés (Idotea 

baltica), de poissons, et des espèces très protégées comme les hippocampes (Hippocampus guttulatus), vivant 

dans la matte ou dans le substrat de ses feuilles (Cahiers d®habitats, 2004). La grande nacre (Pinna nobilis) qui 

est un bivalve géant, le plus grand de Méditerranée, se développe quasi-essentiellement dans les herbiers de 

posidonie auxquelles elle est inféodée. 

 

 

ZONE 

2 

 

Habitat 

1120 

Habitat 

1170-14 

ZONE 

4 

 

Habitat 

1120 

 

 

  

Prairie de posidonies à Formentera, îles Baléares 

Photo : Jose Antonio Arribas 
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Ces herbiers jouent également un rôle majeur de 

stockage de carbone û l®Ąchelle planĄtaire. Ils sont 

classés parmi les habitats côtiers végétaux les plus 

productifs de la planète (Le carbone bleu, 2019) grâce à 

leur capacité à stocker le carbone dans la matte sous-

jacente sur le long terme. Ce mécanisme permet par le 

mąme effet de libĄrer de l®oxygăne dans l®atmosphăre. La 

Posidonie est considérée comme une espèce 

emblématique du nommé « carbone bleu », fournissant 

un service nécessaire à la régulation du carbone dans 

l®atmosphăre.  

Outre leur rďle d®habitat aux multiples fonctionnalitĄs, les 

herbiers de posidonie jouent aussi, de façon similaire aux 

récifs, un rôle de protection du littoral. Les mattes 

permettent de stabiliser les fonds marins et sont efficaces 

pour atténuer les phénomènes de houles. Les nommées 

« Banquettes de posidonie », correspondant à 

l®accumulation de feuilles mortes de posidonies se 

retrouvant sur l®estran, permettent de stabiliser les plages 

et de diminuer les phĄnomănes d®Ąrosion. Ces mêmes 

feuilles, lorsqu®elles se dĄtachent des herbiers, produisent 

de la matiăre organique permettant l®assimilation de 

nutriments par de nombreux organismes.  

 

Ʒ Principaux enjeux transfrontaliers 

 

ð La grande plaisance : effets de l®ancrage sur les lits de posidonies 

 

La grande plaisance reprĄsente la principale menace qui s®exerce actuellement 

sur les herbiers de posidonies. La problĄmatique de l®ancrage des bateaux de 

plaisance sur les prairies d®herbiers est aujourd®hui au c¸ur des prĄoccupations 

environnementales concernant cet habitat. Le mouillage provoque l®arrachage 

des plants de posidonies ² empêchant toute possibilité de repousse - et génère 

un réel labourage des fonds marins, pouvant créer des cicatrices souvent 

irréversibles à notre échelle de temps (entretien Medpan, 2020). Cette 

problématique est de plus en plus présente en Méditerranée depuis une 

quinzaine d®annĄes, en particulier dans la côte française et dans le secteur de 

la frontière franco-italienne (Andromède océanologie 2020). Dans cette zone 

extrêmement touristique, les herbiers de posidonies sont considérablement 

touchés par les impacts du yachting de luxe. Des milliers de yachts naviguent 

dans ce secteur, surtout dans la période estivale, et il est estimĄ qu®environ 1700 d®entre eux mesurent plus de 

24m (Andromède océanologie, 2020), causant des impacts plus importants lors de l®ancrage. Dans le Golfe de 

Saint-Tropez par exemple, il est estimé qu®environ 145ha d®herbiers ont disparu entre 2010 et 2018 (site AFB, 

2019). 

 

 

 

La grande nacre dans un herbier de Posidonia oceanica 

S. Ruitton 

Plage occupée par une grande banquette de Posidonia oceanica (Port-

Cros (83). P. Perrier, 2005 
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En France, un arrêté cadre17 a été signé récemment (3 juin 2019) afin de 

renforcer les règlementations sur la protection des habitats naturels en 

Méditerranée, et interdisant notamment le mouillage sur des zones d®habitats 

protégées. Ceci n®est cependant pas le cas dans la plupart des pays riverains. 

En effet, le cadre lĄgislatif varie fortement d®un pays û un autre ce qui 

provoque souvent des discordances en termes de gestion, et des conflits 

d®usages entre les pays frontaliers. Il est actuellement nécessaire de parvenir 

à homogénéiser les législations et les règlementations des usages pour la 

protection des posidonies. Cependant, compte tenu de l®importance des 

retombées économiques générées par le tourisme dans le secteur 

méditerranéen, la limitation des zones de mouillage et la mise en place de 

règlementations est nécessairement compliquée. Dans la zone 4 (frontière 

franco-italienne) par exemple, des discordances sont présentes entre les 

gestionnaires des sites N2000 marins. La gestion de ces sites protégés relève 

pour la plupart d®une compĄtence rĄgionale tandis qu®en France elle relăve 

de la compétence étatique, ce qui provoque souvent des lacunes de 

communication entre les différents interlocuteurs. Le sujet de la grande 

plaisance dans cette zone transfrontalière, en particulier entre la Sardaigne 

et la Corse, reprĄsente aujourd®hui un rĄel enjeu de gestion.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ð Les effets du chalutage 

La pêche représente également un enjeu transfrontalier important vis-à-vis des herbiers de posidonies en 

Méditerranée, en particulier à la frontière franco-espagnole (ZONE 2). C®est l®exercice du chalutage qui est le 

plus problématique dans ce secteur et qui représente une des principales causes de régression de la surface 

des herbiers de posidonie û l®Ąchelle mĄditerranĄenne. Cette technique agresse les herbiers de façon 

mécanique. Il est estimĄ qu®un chalutier peut arracher entre 10.000 et 30.000 faisceaux par heure à une vitesse 

de trois n¸uds (Life posidonia andalucía, 2020). Par ailleurs, la suspension de sédiments provoquée par cette 

technique de pąche perturbe la photosynthăse des herbiers en diminuant l®intensitĄ de la lumiăre qui les atteint, 

et empêchant ainsi leur développement. Bien que cette technique soit interdite à moins de 50m de profondeur 

et/ou û moins de 3 milles nautiques de la cote, et interdite û l®Ąchelle europĄenne18lorsqu®elle se rĄalise au-

dessus des prairies de posidonie, cette lĄgislation n®est pas souvent ou même jamais, dans certains pays, 

respectée (Boudouresque et al., 2006). Le chalutage illégal devient alors une problématique majeure, à  

 
17 Arrêté 
18 Règlement CE nº1967/2006 relatif û l®interdiction du chalutage au-dessus des prairies d®angiospermes marines 

Effets d®une ancre sur une prairie de posidonies 

Andromède océanologie 

 

 

 

  

DiffĄrents impacts de l®ancrage 

 

Au moment de 

l®ancrage 

Lors du ragage 

de la chaine 

Lors de la remontée 

de l®ancre 

Cicatrices après le 

passage d®un bateau 

Figure 9. : DiffĄrents impacts de l®ancrage sur les lits de posidonies 

Source : Site Medtrix cartographie 



    34 
 

 

 

l®origine d®une régression des prairies de posidonies non seulement dans ce secteur, mais aussi en Italie et en 

Corse (Boudouresque et al., 2006), où « le taux de détérioration de l®ensemble des herbiers û posidonie dĖ aux 

chalutages est estimé à 12% ». 

Dans ce secteur en particulier, une réelle zone grise est présente, dans laquelle la délimitation de la frontière 

franco-espagnole n®est pas clairement dĄfinie. Cette situation relève des questions de gouvernance complexes, 

surtout dans les sites se trouvant au large (12.000-200.000n), et suppose une entrave pour la mise en place de 

règlementations efficaces, concernant notamment le chalutage sur des habitats marins protégés. 

 

 

LES RÉCIFS DE CORALLIGÈNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les rĄcifs de coralligăne sont des habitats complexes et dont actuellement, il n®existe pas de rĄel consensus 

parmi la communauté scientifique sur une définition précise (Ifremer, 2012). D®une faĂon gĄnĄrale, les récifs de 

coralligène sont des habitats bio-construits, issus de l®activitĄ d®algues calcaires et d®animaux constructeurs, et 

se dĄveloppant dans des substrats rocheux, dans des zones û faible luminositĄ s®Ątendant principalement de 30 

à 100m de profondeur (Cahiers d®habitats, 2004). Ces habitats ont une importance écologique majeure 

puisqu®environ 1800 espăces y sont associĄes19 et on estime qu®environ 20% des espăces mĄditerranĄennes 

vivent dans ces habitats (Mabrouk , 2019). Ils constituent le second pôle de biodiversité en zone côtière après 

les herbiers de posidonie (Ifremer, 2012). En Méditerranée, près de 3000km2 de récifs de coralligène sont 

prĄsents sous forme d®ilots dont une partie importante dans les zones d®Ątude 2 et 4.  

 

Ʒ Biocénose et rôle écologique 

Les récifs de coralligène sont un réel « Hot spot Ö de biodiversitĄ, ils jouent un rďle d®habitat pour prăs de 1800 

espèces, notamment des espèces emblématiques de cet habitat comme la gorgone pourpre (Paramuricea 

clavata). Certaines espèces contribuent û l®Ądification des rĄcifs, comme des mollusques, des éponges et des 

crustacĄs, tandis que d®autres participent û l®Ąrosion de celui-ci, ce sont les espèces dites « érodeuses », comme 

les étoiles de mer et les oursins, ou encore certaines éponges et crustacés pouvant creuser des galeries.  

Les récifs de coralligène fournissent de nombreux services écosystémiques de support, en jouant un rôle 

d®habitat, de nourricerie, de reproduction et de refuge pour plusieurs espăces, dĄveloppant ainsi une biodiversité 

exceptionnelle et un véritable cycle de nutriments pour les organismes présents. Ils fournissent également des 

services d®approvisionnement et de production, tant pour l®ensemble des espăces y habitant que pour des 

usages économiques importants. Ils procurent aussi des services de régulation tels que la stabilisation des côtes  

 
19 Majoritairement des espăces d®invertĄbrĄs (1700), d®algues (315) et de poissons (110), selon Ballesteros E., , 2006 (cf . rapport 

IFREMER 2012) 

Habitat 

1170-14 
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grýce û l®effet Æ barrière Ö d®attĄnuement de la houle et d®approvisionnement en matiăre organique, ou encore 

de séquestration de carbone (à des taux similaires aux herbiers de Posidonie (Institut Paul Ricard 

Océanographique, n°17, 2019)). En effet, des études s®intĄressent û la maniăre dont les rĄcifs de coralligăne 

peuvent parfois stocker de grandes quantités de carbone grâce à leurs processus de calcification de leur 

squelette (Le carbone bleu, 2019).   

 

Ʒ Principaux enjeux transfrontaliers 

 

Ʒ Les effets du chalutage et la pêche artisanale 

 

Comme évoqué précédemment, le chalutage est une technique très répandue en Méditerranée, et en particulier 

dans le secteur de la frontière franco-espagnole dans le Golfe du Lion. Cette technique agressive qui dégrade 

considĄrablement les fonds marins, n®Ąpargne pas les rĄcifs de coralligăne et constitue probablement l®impact 

le plus destructeur pour ces habitats (PAM20 Coralligène, 2017). Selon font référence certains acteurs locaux, 

les pressions sont fortement marquées dans cette zone par l®activité des pêcheurs artisanaux côté français et 

par les chalutiers de fond côté espagnol. À ces activités conventionnelles s®ajoute la pêche illégale au corail 

rouge (Corallium rubrum), espèce trouvant refuge au sein des récifs de coralligène, qui attire de nombreux 

pêcheurs dans le secteur du Golfe du Lion. Cette espèce, bien que protégée au niveau national comme 

international, est aujourd®hui trăs prisée par sa forte valeur commerciale et est menacée par la pêche artisanale 

et le chalutage. La pêche artisanale, bien que principalement centrée sur les espèces cibles de ce secteur ² à 

savoir, le merlu (Merluccius merluccius) et le rouget de vase (Mullus barbatus) ² a aussi un effet négatif sur les 

communautés de coralligène.  

Selon les dires des pêcheurs, la surveillance et le contrôle des règlementations concernant cet habitat seraient 

plus souples en France, ce qui explique pourquoi un grand nombre de chalutiers espagnols préfèrent réaliser 

cette pratique sur les eaux françaises. La situation est complexe dans ce secteur transfrontalier dont les limites 

maritimes sont encore floues aujourd®hui, et ou les răglementations nationales ne sont pas applicables aux pays 

voisins. La zone de vide juridique présente sur ce territoire se situe en partie û l®intĄrieur du pĄrimătre du Parc 

Naturel Marin (PNM) du Golfe du Lion, où les règlementations concernant le chalutage sur des habitats protégés 

ne sont pas toujours respectées. 

 

Ʒ Des questions de gouvernance locales 

Cette situation met en lumière un manque de communication entre les états 

frontaliers au vu de la situation de gouvernance de ce secteur. Le contexte 

politique en Espagne est compliqué en raison des discordances internes 

entre les services de l®ätat et la Communauté Autonome de Catalogne. Des 

différends diplomatiques de longue date rendant la gestion et la coopération 

transfrontalière encore plus difficile dans ce secteur. Il est également 

important de souligner l®importance des prud®hommies de pąche en 

Méditerranée du côté français, et des « cofradías » de pêcheurs du côté 

espagnol. Ces organisations peuvent jouer un rôle important auprès de la 

population et des acteurs locaux et possèdent des moyens de pression 

importants concernant les règlementations de pêche. Elles défendent les 

intérêts des pêcheurs artisanaux dans ce secteur (possibilité de régler des 

conflits locaux de manière interne), et mettent en place un système de quotas 

qui n®est pas reconnu par la Commission Européenne (entretien S. Gallon, 

Medpan, 2020). Ces organisations ne concernent que les pêcheurs locaux, 

 
20 PAM: Plan d®Action pour la Méditerranée de la Convention de Barcelone (1976) 



    36 
 

ce qui peut supposer un problème vis-à-vis des pêcheurs étrangers sur le territoire.  

 

 

Les règlementations concernant le chalutage en méditerranée deviennent alors de plus en plus strictes 

aujourd®hui. Plusieurs zones de pêche sont dĄsormais fermĄes au chalut, notamment aprăs l®adoption par la 

Commission Européenne du projet de plan pluriannuel pour les pêcheries démersales en Méditerranée (2019), 

fixant un objectif de rĄduction de l®effort de pêche au chalut de 30% en cinq ans. Des tensions sont alors 

prĄsentes entre les pącheurs franĂais et espagnols, craintifs des effets de cette mesure sur l®Ąconomie de la 

pêche et sur la flottille de chalutiers.  

 

 

Ʒ Les enjeux marins au large d®exploitation internationale 

(12.000n ² 200.000n)  

 

 LES CANYONS SOUS-MARINS 

 

Les canyons sous-marins représentent des entailles creusées 

et encaissĄes dans le talus continental, pouvant s®Ątendre sur 

des centaines de km de longueur et des milliers de m de 

profondeur. Les galeries sous-marines creusées par les 

canyons se caractérisent par une forte turbidité des eaux et 

une absence de luminosité dans les eaux les plus profondes 

(Blue habitats). Tel qu®il a été évoqué dans la partie 

précédente, ce sont des habitats extrêmement riches en 

biodiversité.  

L®ensemble des canyons sous-marins présents en 

Méditerranée recouvrent une superficie de plusieurs dizaines 

de km, allant depuis la frontière espagnole (Cap de Creus) 

jusqu®aux environs de la principautĄ de Monaco. Ils se trouvent 

à plus de 20km de la côte sur un plateau continental envasé et 

à faible pente, possédant par endroits des dunes à topographie 

aïgue (INPN, 2020). Ce sont des habitats à forte importance 

écologique et patrimoniale, mais restent cependant aujourd®hui 

relativement peu étudiés (Fernandez-Arcaya, 2017). 

Actuellement, et comme le précise Florence Sanchez de 

l®Ifremer d®Anglet, seulement 10% des canyons identifiés dans 

le monde sont situés dans des aires marines protégées (AMP).  

 

Ʒ Biocénose et rôle écologique 

Les canyons sous-marins offrent un habitat propice à de nombreuses espèces, de par la profondeur, la 

courantologie, la luminositĄ et la tempĄrature de l®eau entre autres. Les coraux d®eaux profondes (ou coraux 

d®eaux froides), par exemple, comme le corail jaune (Dendrophyllia cornigera), le corail solitaire (Desmophyllum 

dianthus), le corail orange (Dendrophyllia ramea), le corail blanc d®eaux froides (Lophelia pertusa) et le corail 

bambou (Isidella elongata), retrouvent dans les canyons sous-marins de Méditerranée un habitat où les  

 

 

ZONE 

2 

 

Habitat 8330 

 

ZONE 

4 

 

Plongeur dans un canyon sous-marin en Méditerranée 

Source : T.oucan photographies sous-marines 

Habitat 

 8330 

 

 

  



    37 
 

 

 

conditions sont réunies pour assurer leur développement. Diverses espèces, 

notamment des zones pélagiques, des poissons, de bivalves, de crustacés, de 

lichens, d®amphibiens, et de grands mammifăres marins (cĄtacĄs, requins, ¤), 

entre autres, sont associées à ces habitats. Les canyons jouent un rôle important 

dans la sédimentation locale, û travers l®apport en matières nutritives et sels 

minéraux, provoqué par le contact entre les courants d®eaux froides et les parois 

rocheuses, ce qui favorise le dĄveloppement d®une chaĉne alimentaire complexe. 

 

Ils jouent donc un rôle écologique et biologique majeur pour de nombreuses 

espăces, et sont d®importants fournisseurs de services écosystémiques  : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ʒ Principaux enjeux transfrontaliers 

 

ð La gouvernance des sites au large 

La question de la gestion et de la protection des habitats marins est d®autant plus compliquĄe lorsque les sites 

protégés se trouvent au large. En effet, les questions de gouvernance ne s®articulent pas de la mąme maniăre 

lorsqu®il s®agit d®un site cďtier ou lorsqu®il s®agit d®un site au large, c®est-à-dire un site où la gestion doit être faite 

à distance. En 2020, la gouvernance des sites au large n®est pas encore stabilisée (Marhagouv, 2020). Une 

grande diversitĄ d®Ąchelles (locale, rĄgionale, nationale, internationale) s®enchevątre dans les sites au large, avec 

une multiplicitĄ d®acteurs encore plus importante que dans une gouvernance cďtiăre. Ce contexte laisse place 

û des arănes de dialogue doublĄes d®interactions plus ou moins transparentes, plus ou moins délicates, entre 

les différents acteurs du territoire (Marhagouv, 2020). 

Ces enjeux sont encore plus importants lorsque les sites protégés se trouvent dans une zone transfrontalière, 

comme c®est le cas dans la zone d®Ątude 2 û la frontiăre franco-espagnole, avec le site N2000 en création (en 

cours de validation) des Récifs des Canyons de Lacaze-Duthiers, Pruvot et Bourcart. Des interlocuteurs de part 

et d®autre de la frontiăre sont confrontĄs û plusieurs problématiques : différences dans la gestion et dans le 

système de compĄtences, barriăres linguistiques et/ou culturelles et modes d®action diffĄrents, dans un territoire 

maritime à la fois revendiqué par les deux Etats. 

 

Services de support 

 

Facilitent le transport de nutriments 

du plateau vers les bassins profonds. 

Lors d®ĄvĄnements cycliques de 

cascades d'eau dense du plateau 

continental, par exemple, le 

déplacement de nutriments fournit 

une ressource alimentaire 

supplémentaire qui améliore et 

accroit le développement de 

certaines espèces 

 

Services de régulation 

 

En tant que conduits, les canyons 

contribuent à l'enfouissement du 

carbone en l'éloignant des couches 

de surface et jouent donc un rôle 

dans la régulation du climat. Aussi, 

ces mêmes processus de transport 

peuvent éliminer les polluants des 

zones du plateau continental, les 

transportant vers les grands fonds 

marins où ils sont enfouis, 

transformés ou assimilés. 

 

Services de provision 

 

Rďle d®habitat, de lieu de refuge, de 

reproduction et de nurserie pour de 

nombreuses espèces. 
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ð Le chalutage de fond 

Dans le secteur MĄditerranĄen, de par la prĄsence d®une zone grise de juridiction et d®une partie du plan d®eau 

revendiquĄe par l®Etat espagnol comme par l®Etat franĂais, les răglementations concernant le chalutage de fond 

dans les sites naturels ne sont pas toujours respectées. La zone des canyons méditerranéens de Lacaze-

Duthiers, Pruvot et Bourcart est le lieu où les activités de pêche importantes, et concernent en grande partie les 

chalutiers espagnols. Une Ątude de l®universitĄ de Barcelone (Pouig et al., 2012) menée sur le canyon sous-

marin de la Fonera ² dont les flancs sont régulièrement exploités par les chalutiers locaux (J. Martín, 2013) ² a 

démontré que dans l®espace de 4 mois environ, 5.400 tonnes de sédiments ont été renvoyés vers le fond du 

canyon. Cette étude estime également qu®environ 10 millions de m3 de sédiments auraient été arrachés du flanc 

du canyon par les chaluts en l®espace d®une quarantaine d®annĄes. Cet exemple concret met en lumière une 

réalité subie par les canyons sous-marins depuis la fin des années 1960. En effet, si à cette époque les chalutiers 

se concentraient plus prăs des cďtes et des fonds peu profonds, ils sont aujourd®hui de plus en plus prĄsents 

vers la tête des canyons (Fernández-Arcaya, 2017). 

Des règlementations existent concernant le chalutage û l®intĄrieur du pĄrimătre du PNMdu Golfe du Lion, et 

mąme û l®Ąchelle europĄenne û travers le plan de gestion pour les pącheries mĄditerranĄennes adoptĄ par le 

Conseil européen21 et la Convention de Barcelone (1976). Cependant, le vide juridique existant empêche 

souvent la mise en pratique et/ou le respect des dites răglementations et accentue les conflits d®usage entre les 

pącheurs de part et d®autre de la frontière. La pêche au corail rouge (Corallium rubrum) ² présente notamment 

dans les récifs de coralligène -, espèce très prisée du commerce internationale et présente dans les parois de 

quelques canyons, est une des raisons principales pour laquelle la pêche profonde se développe davantage 

dans ce secteur. 

 

ð La pollution 

La pollution représente également un enjeu à prendre en compte étant donné que les canyons sous-marins 

reprĄsentent d®importantes zones d®accumulation de macrodĄchets û l®Ąchelle de la mer MĄditerranée. La 

problématique de la pollution par les macrodéchets devient un enjeu transfrontalier en raison des courants 

marins qui s®exercent dans ce secteur. D®aprăs une Ątude de RAMOGE22 menée en 2018, la présence 

d®importantes quantitĄs de macrodĄchets à 450m de profondeur dans des canyons des eaux territoriales 

françaises, italiennes et monégasques a été démontrée. Bien que la concentration en plastiques et autres 

déchets est plus importante dans les canyons côtiers (Ligurie et Corse) de par leur rapprochement au littoral, la 

présence de déchets lourds a été repérée dans les canyons sous-marins du Golfe du Lion (RAMOGE, 2018).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
21 Interdiction du chalutage et de la drage à des profondeurs inférieures à 1000m dans des zones spécifiques affectant les habitats des 

canyons sous-marins 
22 Accord RAMOGE (1976) pour la lutte contre la pollution du milieu marin entre la France, l®Italie et la PrincipautĄ de Monaco. 
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Carte récapitulative des principaux enjeux sur  

les habitats marins transfrontaliers 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présence de nombreux enjeux transfrontaliers rend compte de la nécessité d®une coopération entre les états 

pour la protection des habitats marins. Pour ce faire, les pays peuvent se reposer aujourd®hui sur un cadre 

juridique solide sur un large éventail d®outils de coopération divers, pouvant s®appliquer au domaine de la 

protection de l®environnement marin.   

 

 

Figure 10. : Représentation des principaux enjeux marins transfrontaliers 

E.Graner, 2020 
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CHAPITRE 

    2 
 
           Cadre juridique et outils de 

coopération transfrontalière 

pour la protection des 

habitats marins 

Fontarrabie (Espagne), E.Graner 2020 
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2.1.1.   Cadre juridique : l®échelle internationale 

Ʒ La coopération internationale 

La prise de conscience de l®interdĄpendance Ątatique en matiăre d®environnement a conduit à la 

création de divers organismes et outils de coopération multilatérale, afin de prendre en charge 

des problématiques telles que la protection de l®environnement marin. C®est la particularitĄ de 

cet objet gĄographique qu®est l®ocĄan, sans limites visibles ni frontières parfaitement définies, un 

espace impossible à délimiter précisément, qui démontre la nĄcessitĄ d®actions de protection 

communes. La prise de conscience de la protection du milieu marin s®est faite principalement û 

la suite de diverses catastrophes de rejets d®hydrocarbures dans les mers et ocĄans du monde. 

Les acteurs de la coopération internationale 

Sur la scène internationale, une multiplicitĄ d®acteurs de nature diverse, soumis à un ensemble 

de règles juridiques et techniques, jouent le rďle principal dans l®exercice de la coopĄration 

internationale (Pape Engemba, 2008). Parmi eux, dans le cadre de ce travail nous retenons 

principalement : 

ð L®ätat 

La souveraineté de chaque État ainsi que ses compétences juridiques sont considérées comme 

égales à tous les niveaux - du moins théoriquement -, selon les trois principes politico-juridiques :  

 

 

 

 

 

Ces trois principes représentent les bases pour toute amorce de coopération internationale 

dans n®importe quel champ d®action.  

 

// 2.1. Le cadre juridique pour la coopération et la 

          protection des habitats marins 

- Le principe de l®ĄgalitĄ des ätats : lors de la ratification de traités/conventions 

 

- Le principe de non intervention : sur les compétences nationales 

 

- Le principe de la coexistence pacifique : respect de la souveraineté des États 

Ce cadre juridique ne prétend pas être exhaustif, et se concentre principalement 

sur la coopération et la protection des habitats marins 

Littoral de Bidart, E.Graner 2020 



    42 
 

 

ð Les Organisations Internationales 

Les organisations internationales (OI) rĄsultent d®une coordination, de plusieurs ätats, dans 

l®optique de répondre à des enjeux communs de façon conjointe et juridiquement cohérente. Elles 

sont établies par le biais de traités internationaux ou de conventions multilatérales ciblant des 

problématiques précises. Les organisations internationales se déclinent en : 

 

 

 

 

 

 

L®Organisation Maritime Internationale (OMI) 

L®OMI a été créée en 1958 par la Convention maritime internationale de 194823, init ialement afin 

de prendre en charge les questions relatives à la sécurité et la navigation, puis progressivement, 

û la suite d®un Ąvănement majeur de pollution par hydrocarbure (le Torrey Canyon, 1967) dans 

la prévention de la pollution marine et les questions de responsabilité environnementale. 

Mode d®action de l®OMI 

L®OMI ne met pas les lĄgislations û exĄcution, mais est en charge de faire adopter ces législations 

par les Etats contractants des différentes conventions et traités mis en place par celle-ci. 

Actuellement, la plupart des conventions crĄĄes par l®OMI s®appliquent û plus de 98% du tonnage 

de la flotte mondiale des navires de commerce (IMO 2020). Elle ne possède cependant pas de 

force de police, de contrďle ou de surveillance de l®espace maritime, mais veille à la mise en 

¸uvre et au respect des răglementations en vigueur û travers les lĄgislations nationales de 

chaque état signataire. 

 

Ʒ La protection du milieu marin  

Le nombre d®organismes internationaux et d®Accords multilatĄraux sur l®environnement (AME) ont 

augmenté progressivement depuis les dernières décennies, au fur et à mesure que les attentions 

portées û la protection de l®environnement ont se sont développées. Les AME sont considérés 

comme des « accords juridiquement contraignants au niveau de l®environnement entre plusieurs 

États » (AME, manuel du négociateur ² UNEP, 2007) ou organismes 

internationaux, qui deviennent des Parties de ces accords. Les AME 

correspondent à des conventions, des traités, des accords, des 

protocoles, ou des pactes, en vertu du droit international et pouvant 

s®appliquer û diffĄrentes Ąchelles (internationale, rĄgionale, 

infrarégionale). Elles ont été créées majoritairement suite aux principales 

conférences internationales découlant surtout des Nations Unies.  

 

 

 

 

 
23 En application de la résolution 35(IV) sur les transports maritimes et la communication du 28 mars 1947 du Conseil économique et 

social. 

- Organisations non-gouvernementales : relevant du droit international privé et regroupant des 

organismes privés de différents États (Greenpeace, WWF, ¤) 

- Organisations intergouvernementales : relevant du droit international public et regroupant 

un ensemble de pays. L®ONU constitue par excellence le modăle des OI (M. Pape Engemba, 

2008) ainsi que ses institutions spĄcialisĄes (FAO, OMC, OMS, ¤). Dans le cadre de ce 

travail, une attention particulière sera portée à l®Organisation Maritime Internationale 
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En particulier, c®est û partir de 1972 lors de la ConfĄrence de Stockholm sur l®environnement 

humain, qu®un tournant majeur dans l®Ądiction de traitĄs et de lois pour l®environnement a eu lieu 

² notamment par la création du PNUE24 - et que la majorité de AME ont été créées (AME, manuel 

du négociateur, 2007). Il existe de nos jours plus de 500 traités et accords internationaux relatifs 

û l®environnement, dont environ 300 ayant une visĄe rĄgionale (diplomatie.gouv, AME). Nous 

retiendrons ici les principaux AME relatifs û la protection des habitats marins û l®Ąchelle 

internationale (tableau ci-dessous). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
24 PNUE : Programme des Nations Unies pour l®Environnement 

Tableau 2. Principales conventions internationales pour la protection du milieu marin 
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ð La Convention de Montego Bay sur le droit de la mer (1982) 

Parmi cette liste d®AME, une attention particuliăre se porte à la convention de Montego Bay, considérée 

comme la « Convention pilier » (C. FROMONOT, 2020) dans la protection du milieu marin. Le 

Convention de Montego bay regroupe l®ensemble des obligations des États et organismes 

internationaux relatives à la pollution ² de toutes sortes (océaniques, telluriques, 

atmosphĄriques, ¤) du milieu marin. L®article 192. Æ les ätats ont l®obligation de protéger et de 

préserver le milieu marin Ö et l®article 193 Æ les ätats ont le droit souverain d®exploiter leurs 

ressources naturelles selon leur politique en matiăre d®environnement et conformĄment û leur 

obligation de protéger et de préserver le milieu marin Ö rendent compte de l®approche 

environnementale de cette convention. 

Elle constitue le premier cadre légal dédié à la protection de l®ocĄan (Thiele T, 2015) fondement 

juridique de l®ensemble des politiques concernant les ocĄans et les mers du monde (C. 

FROMONOT, 2020), a permis de déterminer les principales obligations à respecter et les rôles 

et compétences des États à ce sujet. 

Elle est û l®origine de la création des trois institutions majeures au service du droit de la mer dans 

le cadre des NU : 

 

 

 

 

 

 

Elle a permis de créer un ordre juridique précis ayant facilité la communication internationale, 

l®utilisation pacifique des ocĄans, l®utilisation Ąquitable des ressources marines et la protection 

commune du milieu marin. La création des ZEE a constitué un pas majeur et désormais 

fondamental pour toute question relative à la souveraineté maritime et à la protection des 

ressources naturelles marines. 

 

2.1.2.   Cadre juridique : l®échelle européenne 

L®Union europĄenne (UE) s®est dotĄe au fil du temps d®un cadre juridique et règlementaire solide 

en matiăre de coopĄration territoriale et de protection de l®environnement. L®UE mène une 

politique environnementale et une politique maritime intégrée, et coordonne la Directive Oiseaux 

(1976), la Directive Habitats (1992) et la Directive cadre sur la stratégie pour le milieu marin 

(DCSMM) (2008), qui contribuent aux efforts internationaux de protection des milieux marins.  

De nombreux instruments juridiques et règlementaires qui prennent la forme de réseaux, de 

programmes, et d®organisations ² entre autres - sont aujourd®hui prĄsents et permettent une prise 

en charge efficace des milieux marins û l®Ąchelle europĄenne. En matiăre de coopĄration, sous 

l®impulsion du TraitĄ de Madrid (1980), plusieurs outils se sont dĄveloppĄs sous la forme de 

groupements, d®accords, de plans et de stratĄgies, afin de traiter diverses questions, telles la 

gestion transfrontalière, transnationale et interrégionale des habitats marins.  

 

 

 

- Le tribunal international du droit de la mer 

- La commission des limites du plateau continental 

- L®autoritĄ internationale des fonds marin 
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Ʒ La  coopération en Europe 

La coopĄration transfrontaliăre en Europe s®est développĄe en accord avec l®Ąmergence des 

principales conventions internationales. C®est û partir de 1980, date û laquelle s®est tenue la 

Convention-cadre de Madrid ² communément appelée « Traité de Madrid », que les États 

européens ont commencé à coopérer au travers des frontières, sous une base juridique définie. 

Û l®Ąchelle europĄenne, deux dispositifs se superposent quant aux questions de coopération 

transfrontalière (Atlas de la coopération transfrontalière, MOT, 2004) : 

 

 

 

 

 

 

ð Le Traité de Madrid (1980) 

 

 

Le Traité de Madrid représente le « texte fondateur de la coopération 

décentralisée en Europe » (Commission des affaires étrangères, 

2005). Par le biais de cette convention, les États signataires 

s®engagent dĄsormais û faciliter et û promouvoir la coopĄration à 

travers des projets transfrontaliers ou par la création d®organismes 

dédiés. En conséquence, ce traité a permis de combler un vide 

juridique existant en proposant des outils de coopération adaptés aux 

spécificités et aux caractéristiques juridiques de chaque territoire et 

en fournissant des moyens de surveillance aux États leur permettant 

de veiller au respect des dispositions énoncées. 

 

 

 

 

- Les principes juridiques et les différents outils sur la coopération transfrontalière définis par 

la ratification de conventions et d®accords internationaux 

- Le développement de projets de coopération dérivés de fonds et de projets européens et 

nationaux pour la coopération transfrontalière 

 

Figure 11. : Ensemble des pays 

signataires du Traité de Madrid  

Tableau 3. Traité de Madrid (1980) et ses protocoles additionnels 
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ð La coopération territoriale européenne 

La coopération territoriale européenne25 (CTE) a pour objectif de 

promouvoir et d®inciter les Ątats de l®Union européenne à coopérer et à 

créer des stratégies communes de développement, allant au-delà des 

frontiăres Ątatiques. Elle permet aux Ątats d®agir de faĂon conjointe face 

à des problématiques communes de natures diverses et favorise la 

création de partenariats et de projets entre des acteurs publics et/ou 

privĄs de pays diffĄrents de l®UE (Autorités de gestion des programmes CTE, 2020). La 

coopĄration territoriale europĄenne reprĄsente l®ensemble des programmes INTERREG, 

instrument emblĄmatique de l®Union EuropĄenne pour la coopĄration entre les Ątats créé en 1990. 

Bien que ce rapport se concentre principalement sur les coopérations transfrontalières, il est 

important de prĄciser qu®il existe trois niveaux de coopération : 

 

 

Au total 57 programmes de coopération transfrontalière 

ont été créés en Europe durant la période de 2014 à 2020 

(INTERREG A). 

 

 

L®ensemble du cadre juridique pour la coopĄration et la 

création de programmes de coopération en Europe a 

permis le dĄveloppement d®actions communes face aux 

enjeux environnementaux. Ces actions ont également 

permis d®amĄliorer la gestion et la protection des habitats 

marins, grâce à la création de directives européennes et 

û l®Ąlaboration d®une multitude de projets transfrontaliers 

de préservation.  

 

 

 
25 Cadre juridique: règlement (UE) nº1299/2013 du 17 décembre 2013 portant dispositions particulières relatives à la contribution du Fonds européen 

de éveloppement régional à l'objectif "Coopération territoriale européenne" 

- La coopération transfrontalière (INTERREG A) : consacrée aux états ayant une ou 

plusieurs frontières communes, tant terrestres que maritimes. Elle favorise le 

dĄveloppement de nouvelles formes d®action communes et d®une gouvernance 

transfrontalière adaptée aux différentes problématiques du milieu. 

- La coopération transnationale (INTERREG B) : consacrée à une zone géographique 

plus vaste, û l®Ąchelle des grands espaces europĄens. 

- La coopération interrégionale (INTERREG C) : consacrĄe û l®ensemble des pays 

membres de l®UE. Elle a pour objectif de favoriser la mise en rĄseau et les Ąchanges 

entre plusieurs états ayant des intĄrąts communs, mąme s®ils se trouvent 

géographiquement distanciés. 

 

Figure 12. : Programmes de coopération 

transfrontalière (INTERREG A) en Europe pour la 

période 2014-2020 (Commission européenne, 

2020) 
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Ʒ La  protection du milieu marin en Europe 

 

ð La politique environnementale de l®UE 

La protection du milieu marin s®inscrit dans la politique environnementale de l®Union européenne, 

qui vise à améliorer la prise en charge des enjeux environnementaux, marins comme terrestres, 

de faĂon conjointe entre l®ensemble des Ątats. L®UE, en tant qu®organisme international, joue un 

rďle primordial dans les nĄgociations internationales relatives û la protection de l®environnement 

(Zsuzsanna, 2019). Elle est partie û une multitude d®accords et de traités internationaux, relatifs 

notamment û la prĄvention de la pollution transfrontaliăre de l®eau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L®acte unique europĄen de 1987 constitue la base juridique de la politique 

environnementale de l®UE, afin de rĄpondre aux objectifs des confĄrences 

internationales et dans le but d®amĄliorer la qualitĄ de l®environnement de l®UE, de 

protéger la santé humaine et de mener une gestion durable des ressources 

naturelles.  

La politique environnementale de l®UE se concentre sur plusieurs pďles : La lutte 

contre le changement climatique ; La biodiversitĄ, l®utilisation des sols et la 

sylviculture ; La protection et la gestion des eaux ; La pollution atmosphérique et 

sonore ; L®utilisation efficace des ressources et l®Ąconomie circulaire ; La 

consommation et la production durable ; Les substances chimiques et les pesticides. 

Dans le cadre de ce travail, nous nous intéressons essentiellement à la protection et la gestion 

des eaux. 

 

ð La politique maritime intĄgrĄe de l®UE 

La politique maritime intégrée de l®UE, comme le terme Æ intégrée Ö l®indique, reprĄsente une approche globale 

de l®ensemble des politiques relatives aux ocĄans, aux mers et aux cďtes, dans le cadre de la politique 

environnementale de l®UE. Elle est fondée sur la notion de « croissance bleue », ou soutenir la croissance des 

activités économiques dérivées des activités maritimes, de façon durable et ne portant pas atteinte à 

l®environnement marin. 

 

 

Base juridique de la politique environnementale de l®UE 

Æ L®Union europĄenne est compĄtente pour intervenir dans tous les domaines de la 

politique environnementale, tels que la pollution de l®air et de l®eau, la gestion des 

dĄchets et le changement climatique. Son champ d®action est limité par le principe de 

subsidiaritĄ et l®exigence d®unanimitĄ au sein du Conseil dans les domaines de la 

fiscalitĄ, de l®amĄnagement du territoire, de l®affectation des sols, de la gestion 

quantitative des ressources hydrauliques, du choix des sources d®Ąnergie et de la 

structure de l®approvisionnement en Ąnergie. Ö (Parlement européen) 

Articles 11 et 191 à 193 du traitĄ sur le fonctionnement de l®Union européenne (traité 

de Lisbonne 2007) 
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ð Les principales directives européennes pour la protection du milieu marin 

En vue de protéger la biodiversité en Europe et de coordonner les actions entreprises par les 

Ątats membres, l®UE a mis en place deux directives majeures, reprĄsentant aujourd®hui les piliers 

de la législation européenne en matière de protection des espèces et habitats naturels : La 

Directive Oiseaux et la Directive Habitats Faune et Flore. Ces directives s®appliquent aux champs 

terrestres et maritimes. 

 

LA DIRECTIVE OISEAUX (1979 / 2009) 

 

La directive Oiseaux (DO), adoptée par les états de la Communauté européenne initialement en 

1979 et remplacée par la directive Oiseaux de 2009, a pour objectif la préservation des oiseaux 

sauvages prĄsents sur le territoire europĄen. Cette directive s®applique aux oiseaux, ainsi qu®û 

leurs nids, û leurs ¸ufs et û leurs habitats. Au total, 181 espèces considérées comme « les plus 

menacées » ont ĄtĄ recensĄes dans l®Annexe I de la directive, devant faire l®objet de mesures de 

protection spécifiques de la part des états. Ces mesures de protection comprennent 

principalement : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Base juridique de la politique maritime intĄgrĄe de l®UE 

« Le traitĄ sur l®Union europĄenne ne comporte aucune disposition explicite consacrant une 

compétence législative en ce qui concerne la politique maritime. Cependant, le règlement 

(UE) n° 508/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 relatif au Fonds 

européen pour les affaires maritimes et la pêche, qui repose sur les articles susmentionnés 

du traitĄ sur le Fonctionnement de l®UE (TraitĄ FUE), met en place le cadre juridique de sa 

mise en ¸uvre. Ö (Parlement européen) 

- La création de zones de protection spéciales (ZPS) : Les états doivent établir un 

classement des sites et habitats naturels principaux abritant les oiseaux sauvages recensés 

dans l®Annexe I. Pour ce faire, les Ątats doivent û ce titre déterminer des Zones de Protection 

Spéciales (ZPS) dans les secteurs les plus appropriés (en nombre et en superficie) pour 

assurer la survie des oiseaux. 

- L®entretien et l®amĄnagement des habitats se trouvant û l®intĄrieur et/ou de ces zones de 

protection spéciale 

- Le rĄtablissement de l®ensemble des biotopes abritant des oiseaux sauvages considérés 

en mauvais état écologique et/ou détruits ainsi que la création de nouveaux biotopes 

 

Tableau 4. : La directive oiseaux 1979 et 2009 
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LA DIRECTIVE HABITATS FAUNE ET FLORE (1992) 

 

La Directive européenne Habitats Faune et Flore (DHFF) vise à « contribuer à assurer la 

biodiversité par la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvage » 

(Commission Européenne). Elle complète la Directive Oiseaux de 2009 en étendant son champ 

d®application û prăs de 1000 nouvelles espăces menacĄes, rares ou endĄmiques (Natura2000), 

désignées génériquement comme « espèces d®importance europĄenne », ainsi que des « habitats 

d®importance européenne ». Les états membres de la Communauté européenne doivent prendre 

des mesures pour le maintien du bon état écologique des habitats et pour la protection des 

espèces de faune et de flore : 

La création de Zones Spéciales de Conservation (ZSC) : pour les habitats naturels et les espèces 

classées aux annexes I et II de la directive. Pour ce faire, les états doivent proposer des Sites 

d®importance communautaire (SIC) dont les critères de sĄlection figurent û l®annexe III et 

correspondant au réseau Natura2000 (détaillé plus bas). 

Dès lors que les ZSC ont été définies, les états membres doivent être en mesure de : 

 

 

 

 

 

 

Une fois les propositions de SIC étant validés, ils sont inscrits comme SIC pour l®Union 

Européenne et comme une ZSC par un arrêté ministériel.  

 

Dans le cadre de ces deux directives, la définition de ZSC et de 

ZPS est û l®origine de la crĄation du réseau de protection 

européen Natura2000. 

 

 

 

 

 

- Garantir la conservation des habitats dans ces zones 

- Éviter la détérioration et les perturbations majeures des espèces 

- Assurer la surveillance des habitats et des espèces 

- Favoriser la gestion des éléments du paysage jouant un rôle important pour 

  les espèces 

 

 

 

Figure 13. : Contexte simplifié de création du 

réseau Natura2000 (PNR de l®Avesnois) 

Tableau 5. : La directive Habitats Faune et Flore (1992) 
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LE RÉSEAU NATURA2000 

Le rĄseau Natura2000 est fondĄ sur l®application des directives Oiseaux (2009) et HFF (1992), et représente le 

plus vaste réseau écologique du monde avec près de 27.000 sites terrestres et marins (Natura2000). Ce réseau 

a ĄtĄ mis en place par l®UE dans le but de mettre en ¸uvre les dispositions ĄnoncĄes lors de la Convention sur 

la diversité biologique tenue à Rio en 1992. Dans le cadre du réseau, les états membres sont tenus de mettre 

en application un ensemble de mesures règlementaires, administratives ou contractuelles, définies dans les 

directives Oiseaux et HFF (Natura2000). La définition des sites Natura2000 dans le cadre de la DHFF se réalise 

û partir de la crĄation des SIC et les Ątats membres disposent d®un dĄlai de six ans pour mettre en place 

l®ensemble des mesures requises. Dans le cadre de la DO, la responsabilité de la désignation des ZSC relève 

des états et sont une fois évalués introduits dans le réseau de sites Natura2000. 

Le réseau repose sur deux principes : 

 

 

 

 

 

 

Natura2000 en quelques chiffres : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le réseau Natura2000 en mer 

Le milieu marin et les espèces associées font partie intégrante du réseau écologique Natura2000 depuis 2006 

et font l®objet d®une protection au mąme titre que les sites terrestres. Le rĄseau Natura2000 en mer recouvre 

prăs de 10% de la surface marine de l®Europe et recense plus de 3.150 sites en 2018 (Commission européenne). 

Il définit neuf types d®habitats et 16 espăces marines nécessitant la définition de sites protégés. Le réseau 

Natura2000 en mer s®Ątend sur les zones oĔ s®exercent des droits souverains des pays membres ayant une 

façade littorale, soit sur les eaux territoriales, sur la ZEE et/ou sur le plateau continental. 

 

 

 

- Celui de la subsidiarité, ou la délégation des compétences en 

matière de gestion et/ou animation des sites au niveau le plus local 

et le plus rapproché du site en question 

- Celui de la sélection primaire des sites basée sur des critères 

scientifiques et objectifs de préservation et de protection des 

habitats et des espèces 

 

 

 

5572 ZPS 23.726 ZSC 

10% de la surface 

marine de l®Europe 

18,15% de la surface 

terrestre de l®UE 

231 types d®habitats 
1.563 espèces animales 
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Dans le zonage Natura2000, les sites marins ont initialement été désignés le long des côtes, et ce n®est qu®û la 

fin des années 2000 que les premiers sites Natura2000 au large ont commencé à prendre forme. En effet, il 

paraît important de préciser que la directive HFF ² dans une mesure plus importante que la directive Oiseaux ² 

a aujourd®hui encore un impact relativement limitĄ en ce qui concerne les habitats et les espèces marines se 

situant au large des côtes (INPN, 2017). 

Les sites marins abritent des habitats et des espèces recensés dans la politique Natura2000, tels que : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La base juridique de Natura2000 

La gestion des sites Natura2000 en mer étant complexe, il est nécessaire de comprendre le cadre juridique et 

les diffĄrents niveaux de compĄtences prĄsents dans le milieu marin afin d®identifier l®approche de gestion la plus 

appropriĄe ((Natura2000, document d®orientation, 2007). Il n®existe pas de différence légale entre les sites 

Natura2000 terrestres et marins en ce qui concerne les obligations des Ątats membres û l®Ągard des directives 

 

- Les oiseaux marins répertoriĄs dans l®article 4 de la directive Oiseaux 

- Les types d®habitats rĄpertoriĄs û l®annexe I de la directive HFF : correspondant aux 

codes d®habitat 11 (Habitats cďtiers et vĄgĄtations halophytes) et 12 (Falaises maritimes 

et plages de galets) recensés dans les Cahiers d®Habitats 

- Les espăces rĄpertoriĄes û l®annexe II, IV et V de la directive HFF, pour lesquelles les 

habitats ne sont pas recensĄs mais doivent faire l®objet d®une protection dans le cas oĔ 

ces espèces soient présentes. 

Figure 14. Les sites N2000 en mer en Europe (Commission Européenne) 
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 Oiseaux et HFF. Néanmoins, la gestion dans les sites marins est plus complexe en raison du chevauchement 

des compétences et des règlementations (communautaires ou internationales) présentes dans le milieu marin. 

La Commission EuropĄenne est dĄsormais d®avis û ce que les droits des états exerçant leur souveraineté dans 

leurs eaux territoriales ainsi que dans leur ZEE, doivent faire Ągalement l®objet d®obligations vis-à-vis de la 

protection du milieu marin (Natura2000, document d®orientation, 2007). Les Ątats sont donc tenus de respecter 

le droit communautaire, y compris celui des directives Oiseaux et DHFF, û l®intĄrieur de leurs eaux territoriales, 

de leur ZEE et du plateau continental associé. 

Dans des zones maritimes sous juridiction ou souverainetĄ d®un Ątat, abritant un ou des sites Natura2000, et où 

sont présents différents usages et activités ² notamment la pêche ² il est de l®ordre des Ątats de prendre les 

mesures règlementaires nécessaires pour pouvoir respecter les obligations environnementales des directives 

européennes. 

Dans des zones maritimes sans juridiction ou souveraineté des états, la responsabilité repose sur la 

Communauté européenne, afin de prendre les mesures nécessaires dans le cadre des conventions 

internationales. 

Enfin, dans le cas particulier où le plateau continental s®Ątende au-delà de la ZEE ou dans le cas où la ZEE n®a 

pas été déclarée par l®Ątat ou les Ątats concernĄs, deux cadres juridiques aux compĄtences diffĄrentes se 

superposent : 

 

 

 

 

 

 

 

Dans ce cas de figure particulier, les Ątats sont dans l®obligation de respecter uniquement les dispositions de la 

directive HFF concernant la protection d®espăces sĄdentaires26, étant donné que le droit communautaire ne 

s®applique qu®aux fonds marins (et pas û la colonne d®eau sous juridiction internationale) (Natura2000, document 

d®orientation, 2007). 

 

ð Les principales directives européennes pour la protection et la gestion des eaux 

Bien que le territoire maritime soit aujourd®hui dĄlimitĄ de haut en large, les courants marins 

n®entendent pas de frontiăres et concernent l®ensemble des Ątats cďtiers. Ainsi, afin d®empącher 

que les efforts et les mesures de protection des états soient réduits à néant par son ou ses états 

voisins, l®UE a mis en place deux directives : la Directive-cadre sur l®eau (DCE) pour les eaux 

fluviales et la Directive-cadre Stratégie pour le Milieu Marin (DCSMM) pour les eaux maritimes27. 

Ces deux directives représentent les cadres juridiques principaux pour la protection et la gestion 

des eaux douces et des ressources marines, champ également couvert par la politique 

environnementale de l®UE. 

 

 

 
26 Les espăces qui sont fixĄes sur des substrats de natures diffĄrentes (rĄcifs, balanes, ¤) et n®effectuant aucune migration ni déplacement important. 
27 La DCSMM reprĄsente un texte associĄ de la DCE, ampliant le champ d®action de celle-ci au milieu marin. 

- Le sol et le sous-sol sont couverts par le droit communautaire de l®Ątat cďtier en 

question, ayant l®autorisation d®exploiter les ressources maritimes 

- La colonne d®eau (au-dessus du sol et du sous-sol), relevant du droit d®exploitation 

internationale. Les obligations des directives européennes sur la protection des 

ressources naturelles marines doit pouvoir alors être compatible avec la législation 

internationale (relevant de la Convention sur le droit de la mer de 1982) 
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LA DIRECTIVE-CADRE SUR L®EAU (2000) 

 

La Directive-cadre sur l®eau (DCE) dĄfinit un cadre juridique û l®Ąchelle europĄenne pour la mise en place d®une 

politique communautaire du domaine de l®eau. Elle s®applique essentiellement aux eaux intérieures de surface, 

aux eaux de transition, aux eaux côtières et aux eaux sous-terraines (Service public d®information sur l®eau) et 

se concentre sur plusieurs objectifs : 

 

 

 

 

 

Cette directive fournit une approche intégrée de la gestion des eaux fondée sur une coopération transfrontalière. 

Elle est complĄtĄe par d®autres directives plus spĄcifiques visant û assurer la qualitĄ et la protection des eaux 

européennes : 

 

- La prévention et la réduction de la pollution des eaux (notamment des pollutions liées 

aux substances nocives) 

- La non-dégradation des ressources et des milieux 

- Le bon Ątat des masses d®eaux europĄennes 

- Le respect des normes dans les zones protégées 

 

 

 

Tableau 6. : La directive-cadre sur l®eau (2000) 

Tableau 7. : Principales directives européennes pour la protection des eaux 
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Dans le cadre de ce travail portant sur la protection des habitats marins, l®attention sera davantage portĄe sur 

la DCSMM, s®appliquant au milieu marin au-delà des eaux territoriales. 

 

LA DIRECTIVE-CADRE STRATÉGIE POUR LE MILIEU MARIN (2008) 

 

 

 

 

 

 

 

La Directive-cadre Stratégie pour le Milieu Marin (DCSMM), adoptée par le Parlement Européen 

et le Conseil, est soutenue par les trois directives (DO, DHFF et DCE), et Ątablit un cadre d®action 

communautaire dans le domaine de la politique pour le milieu marin de l®UE. Elle est basĄe sur 

une approche « fondée sur les écosystèmes » (Service public d®information sur l®eau) et 

représente une réponse intégrée û l®ensemble des objectifs ĄnoncĄs par les directives 

européennes relatives au milieu marin, en prenant compte des activités économiques liées à la 

mer. De ce fait, elle est considérée comme le pilier environnemental de la politique maritime 

intégrée de l®UE. 

Elle introduit pour la première fois le concept des « régions et sous-régions marines », qui sont 

« les eaux situées au-delà de la ligne de base, servant pour la mesure de largeur des eaux 

territoriales et s®Ątendant jusqu®aux confins de la zone placée sous la souveraineté ou la 

juridiction des Etats membres, y compris le fond et le sous-sol de l®ensemble de ces eaux (le 

plateau continental) » (Légifrance), en accord avec la Convention des NU sur le droit de la mer 

de 1982. Cette répartition efficace permet de regrouper les actions et objectifs visés dans un 

pĄrimătre d®action plus restreint et regroupant moins d®Ątats. 

 

La base légale de la DCSMM 

Le périmètre de la DCSMM concerne : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif : « Maintenir ou restaurer un bon fonctionnement des 

écosystèmes marins (« bon état écologique* ») tout en permettant 

l®exercice des usages en mer pour les générations futures, dans une 

perspective de développement durable » (MTES, 2018) avant la fin 

2020. 

 

Les eaux marines 
les eaux territoriales sous juridiction 

des États membres jusqu®û 200 milles 

nautiques (ZEE) 

Les eaux côtières 
en dehors de la juridiction d®autres 

directives européennes, comme la DCE 
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Les principaux engagements des états membres vis-à-vis de la DCSMM (pour chaque région 

et/ou sous-région marine) concernent : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour rĄaliser les objectifs, les Ątats membres sont tenus d®Ąlaborer une stratégie pour le milieu 

marin pour chaque région ou sous-région marine, afin d®assurer le bon Ątat Ącologique des milieux 

marins ; et réussir un exercice de coopération entre les états partageant une région ou une sous-

rĄgion marine afin d®ątre en cohĄrence avec les mesures requises pour atteindre les objectifs de 

la directive. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- L®Ąvaluation des eaux marines (Article 8) 

- La définition du bon état écologique pour les eaux marines (reposant sur des critères 

qualitatifs ĄnumĄrĄs û l®Annexe I de la directive) (Article 9) 

- La dĄfinition d®objectifs environnementaux et d®indicateurs associĄs afin d®obtenir le 

bon état écologique des eaux marines (Article 10) 

- La mise en ¸uvre de programmes de surveillance dans le but d®Ąvaluer l®Ątat Ącologique 

des eaux marines (Article 11) 

- La notification des ĄlĄments obtenus û la Commission EuropĄenne dans le but d®Ąvaluer 

dans quelle mesure le cadre d®action est conforme aux exigences de la directive 
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2.1.3.   Cadre juridique : l®échelle régionale européenne 

Ʒ La coopération régionale 

La coopération régionale en Europe fait partie intégrante de la polit ique de Coopération 

Territoriale Européenne (détaillée précédemment), et correspond à la création de coopérations 

entre diffĄrents Ątats au sein d®une mąme rĄgion. La dĄfinition du pĄrimătre de cette coopération 

peut se faire par la délimitation de zones géographiques (Façade Atlantique, façade 

MĄditerranĄenne, Mer du Nord, Mer noire, ¤) ou par des intĄrąts communs justifiant d®une 

collaboration entre diffĄrents Ątats. Cette coopĄration s®inscrit dans le cadre de la politique 

rĄgionale de l®UE, qui représente une « forme active de solidaritĄ Ö û l®Ąchelle europĄenne, dans 

le but de stimuler la croissance et l®entraide au sein des rĄgions (Site de l®Union EuropĄenne, la 

politique régionale).  

Ces coopérations régionales peuvent prendre plusieurs formes, comme par exemple : 

ð Les stratégies macro-rĄgionales de l®UE 

Les stratégies macro-régionales sont approuvées par le Conseil européen, et représentent un 

cadre propice pour la mise en ¸uvre de coopĄrations rĄgionales entre les Ątats membres - à 

travers la création de projets de coopération, notamment -. Elles s®appliquent à un ensemble de 

pays faisant face û des dĄfis communs, au sein d®une zone gĄographique dĄterminĄe. Les rĄgions 

gĄographiques bĄnĄficient alors d®un cadre juridique opĄrationnel qui contribue û la rĄalisation 

d®une cohĄsion économique, sociale et territoriale (Commission Européenne, les stratégies 

macro-régionales). Jusqu®û prĄsent, l®Europe compte quatre stratĄgies macro-régionales : 

 

 

 

 

 

 

 

Ces stratĄgies regroupent 19 pays membres de l®UE et huit pays non-membres. 

 

ð Les Eurorégions 

Les Eurorégions, correspondent à des entités territoriales transfrontalières (site géoconfluences), 

rassemblant un certain nombre d®Ątats au sein d®une rĄgion gĄographique, dans le but de crĄer 

des politiques de coopération et d®amĄnagement û travers différents axes d®action. Elles 

répondent aux objectifs de la politique de coopération territoriale européenne et du Traité de 

Madrid de 1980. Les Eurorégions constituent donc un cadre qui favorise la coopération et la mise 

en place de projets transfrontaliers dans ces diffĄrents domaines d®action. Û ce jour, le Conseil 

de l®Europe recense plus de 90 EurorĄgions de nature différente en Europe.  

 

 

 

- La stratĄgie de l®UE pour la rĄgion de la mer Baltique (2009) 

- La stratĄgie de l®UE pour la région du Danube (2010) 

- La stratĄgie de l®UE pour la rĄgion de la mer Adriatique et de la mer  

  Lonienne (2014) 

- La stratĄgie de l®UE pour la rĄgion alpine (2015) 
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Deux exemples d®EurorĄgions : 

 

 

ComposĄe par : L®Allemagne, les Pays-

Bas et le Danemark 

 

Fondée en 1999, elle regroupe l®ensemble 

des îles allemandes, danoises et 

hollandaises de la mer des Wadden en 

Mer du Nord, permet la coopération 

transfrontalière de type maritime. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Composée par : L®Espagne et la France 

FondĄe au dĄbut des annĄes 1990, l®EurorĄgion réunit la 

région Nouvelle-Aquitaine, la Communauté autonome 

basque et la CommunautĄ forale de Navarra. L®EurorĄgion 

s®est dotĄe d®une personnalitĄ juridique avant de prendre 

la forme d®un Groupement EuropĄen de CoopĄration 

Territoriale (GECT), pouvant bénĄficier d®une autonomie 

financiăre et d®un cadre juridique stable. (espaces 

transfrontaliers, eurorégions).  

 

 

 

 

 

Base juridique des Eurorégions 

Les EurorĄgions ne possădent pas û proprement parler d®une Æ dĄfinition juridique Ö, dans le 

sens où elles ne sont pas dotées de pouvoirs polit iques et ne supposent pas la crĄation d®un 

nouveau type d®organisme transfrontalier (site géoconfluences). Leur statut pouvant être de droit 

privé, public ou même ne pas être dotées de personnalité juridique (devenant ainsi simplement 

des communautĄs d®intĄrąts partagĄs) (espaces transfrontaliers, les eurorégions).  

Figure 15. : Frontières politiques dans la région de la mer des Wadden .( Wadden 

Sea Trilateral Cooperation site) 

ð L®EurorĄgion de la mer des Wadden : 

Euroregio Waddeneilanden 

ð L®EurorĄgion Nouvelle Aquitaine ² Euskadi - Navarre 

Nouvelle-Aquitaine 

Euskadi 

Navarre 

Figure 16. : Eurorégion Nouvelle-Aquitaine- Euskadi-Navarre 

(Source :Eurorégion Nouvelle-Aquitaine-Euskadi-Navarre) 
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Elles sont soutenues (légalement et f inancièrement) par la 

Communauté européenne (à travers notamment les financements 

INTERREG) et par le Conseil de l®Europe. Le Traité de Madrid 

(1980) a fourni la validité juridique des Eurorégions dans le cadre 

des relations entre collectivités locales transfrontalières. 

 

Elles peuvent s®identifier û partir des suivants crităres (Association 

des régions frontalières européennes, 2007) : 

 

 

La grande majorité des Eurorégions se situent sous le statut juridique des Groupements Européen 

de Coopération Transfrontalière (GECT), qui représente un outil majeur de coopération 

transfrontalière existant actuellement en Europe  

 

 

 

Ʒ La protection du milieu marin  

Si les conventions internationales et les directives européennes restent le modèle général pour 

la protection du milieu marin, la portée des conventions régionales en Europe, qui ont un champ 

moins large à couvrir et regroupent un moindre nombre d®Ątats, s®avărent ątre un cadre d®action 

efficace et parfois plus adapté (Fromonot, 2020). 

 

ð Les Conventions mers-régionales (échelle internationale) 

En 1974, le programme environnemental des NU élabore le Programme pour les mers régionales, 

qui constitue un cadre fondamental et une « approche unique » (UNEP) pour la protection de 

l®environnement marin et cďtier. Le programme a pour objectif de lutter contre la dégradation des 

océans, des mers et des territoires côtiers, dans une optique de coopération entre les états sous 

une approche de « mers partagées » (UNEP). Les programmes fonctionnent à travers la mise en 

place de Plans d®action adoptĄs conjointement par les gouvernements des états concernés, afin 

de répondre aux objectifs environnementaux internationaux. Au total, 18 programmes pour les 

mers rĄgionales ont ĄtĄ Ątablis depuis 1974 dans l®ensemble des rĄgions marines du monde. 

Tableau 8. : Crităres d®identification des Eurorégions (Association des régions frontalières européennes, 2007) 
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Parmi ces programmes, la majorité ont adopté des conventions régionales ayant pour but d®Ątablir 

un cadre juridiquement contraignant, y ajoutant dans certains cas des protocoles, des traités et 

autres accords juridiques, afin de renforcer l®engagement des Ątats auprăs des objectifs Ątablis 

par les conventions internationales. Le territoire européen est concerné par les Conventions 

suivantes : 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre de ce travail, l®intĄrąt sera essentiellement portĄ sur la Convention de Barcelone 

(1) de 1976 et la Convention d®OSLO (2) de 1992, concernant les façades maritimes de la France 

métropolitaine. 

 

 

LA CONVENTION DE BARCELONE (1976) 

La Convention de Barcelone a pour objectif la protection de l®environnement marin et cďtier de 

la région de la Méditerranée et de contribuer aux plans régionaux et nationaux de développement 

durable. S®inscrivant dans le cadre du programme des mers rĄgionales des NU, elle engage 21 

états européens à réduire et/ou éliminer la pollution par le biais de protocoles et de plans 

d®actions. Û ce fait, six protocoles sont entrĄs en vigueur pour la prise en charge de défis 

spécifiques (pollution par navires et aéronefs, par hydrocarbures et par la pollution tellurique, 

protection des aires marines spécialement protégées, établissement de la GIZC). Le protocole 

relatif aux Aires Spécialement Protégées est considéré comme un des points forts de cette 

convention, car il engage les parties à établir des zones marines protégées et à les restaurer. 

- La Convention de Barcelone (1976) ² Méditerranée 

- La Convention OSPAR (1992) ² Atlantique Nord-Est 

- La Convention d®Helsinki (1992) ² Mer Baltique 

- La Convention de Bucarest (1992) ² Mer Noire 

 

Tableau 9. : La Convention de Barcelone (1976) et son amendement additionnel 
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La convention a été amendée en 1995 et a supposé 

quelques modifications importantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA CONVENTION OSPAR (1992) 

 

 

 

Figure 17. États parties à la Convention de Barcelone. ( 

P. Ryan) 

- L®extension du champ gĄographique de la Convention 

au littoral 

- L®application du principe de « précaution » et du 

principe « pollueur-payeur »  

- La promotion d®Ątudes d®impact 

- La lutte contre la pollution résultant de mouvements 

transfrontaliers de déchets dangereux 

- L®amĄlioration de l®accăs û l®information et la participation 

du public 

 

 

 

 

 

 

Figure 7. ; La Convention OSPAR (1992) 
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La Convention OSPAR remplace les Conventions d®Oslo (1972) et de Paris (1974) en maintenant l®ensemble 

des décisions et des recommandations énoncées dans le cadre de ces conventions. Elle a pour objectif principal 

de « prévenir et éliminer la pollution marine et de protĄger la rĄgion de l®Atlantique du Nord-Est contre les effets 

néfastes des activités humaines » (Commission européenne).  

Elle engage les 16 parties contractantes à adopter plusieurs mesures, telles que : 

 

 

 

 

 

 

 

Jusqu®en 2020, l®objectif principal de cette convention a ĄtĄ celui de mettre fin aux décharges, aux émissions et 

aux pertes de substances dangereuses, en vue de diminuer au maximum ² à un niveau proche de zéro - la 

concentration de substances d®origine anthropique dans le milieu marin de l®Atlantique nord-ouest. 

La Commission OSPAR reprĄsente l®organe dĄcisionnel et est composĄe de reprĄsentants de chaque Ątat 

partie. Elle instaure un certain nombre de recommandations, qui ne sont pas juridiquement contraignantes, et 

de décisions, à caractère obligatoire (après une période de 200 jours).  

 

 

2.1.4.   Cadre juridique : l®échelle nationale / transfrontalière 

Ʒ La coopération transfrontalière 

Le cadre juridique de la coopération transfrontalière en France se met en place à partir de 1980 à travers le 

Traité de Madrid. Il se caractérise par la mise en application sur le champ nationale des principales directives 

européennes, et par la ratification d®accords bilatĄraux avec les pays frontaliers. L®Ątablissement de 

conventions de coopération est aujourd®hui la forme la plus commune en droit communautaire français pour la 

mise en place de coopérations transfrontalières. Cependant, un large panel d®outils de coopĄration sont 

également présents grâce aux accords bilatéraux engagés entre la France et ses pays frontaliers. Trois 

principaux cadres juridiques peuvent formaliser la coopération transfrontalière en France : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- L®adoption de programmes et de mesures visant à protéger la santé humaine, à 

préserver le milieu marin (espèces et habitats associés) et à restaurer les zones 

écologiques endommagées 

- L®harmonisation des politiques et des stratégies nationales entre les états parties 

- Le respect du principe de précaution et du principe « pollueur-payeur » 

 

 

¶ L®Ątablissement d®un Groupement Local de CoopĄration 

Transfrontalière (GECT) (Règlement (CE) nº1982/2006 du Parlement 

Européen 

¶ Les accords de coopération signés par la France à la suite du Traité 

de Madrid (ci-après) 

¶ Les droits internes des collectivités : les dispositions relatives à la 

coopération transfrontalière et les dispositions relatives aux 

organismes dont peuvent être membres des collectivités locales 

étrangères 

MOT, 2010 
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Le cadre législatif de la coopération transfrontalière en France est entré en vigueur en 1992 (soit huit ans après 

l®entrĄe en vigueur du TraitĄ de Madrid). Il se base sur le Code Général des Collectivités territoriales (CGCT) 

depuis 1996 (pour la partie législative), regroupant les dispositions législatives et règlementaires des droits des 

collectivités territoriales. Le CGCT permet la mise en place de plusieurs outils de coopération territoriale (seront 

détaillés ultérieurement), tels que : 

 

 

 

 

 

 

Depuis le début des années 1990, la France a ratifié quatre accords de coopération transfrontalière avec six 

états voisins :   

L®Accord de Rome 

  

L®Accord de Rome, signĄ le 26 novembre 1993, concerne 

les dĄpartements frontaliers de la France et de l®Italie ² de 

même que leurs groupements ², la partie nord de la 

Sardaigne et la collectivité territoriale de Corse.  

Les communes frontalières signent une convention de 

coopération et sont en mesure de signer des conventions de 

coopération dans divers domaines tels que le 

développement urbain, les transports et la communication, 

la protection de l®environnement et le traitement des 

dĄchets, l®Ąducation, le tourisme, ¤  

 

ĄDécret no 96-8 du 2 janvier 1996 

 

Le Traité de Bayonne 
 

Le traité de Bayonne, signé le 10 mars 1995, concerne 

l®ensemble des communes de la frontiăre pyrĄnĄenne de la 

France et de l®Espagne.  

Trois types d®organismes de coopération transfrontalière 

peuvent être créés dans ce cadre : des Groupements 

d®IntĄrąt Public (GIP), des SociĄtĄs d®Ąconomie mixte 

locales et des « Consorcios » (structure de droit espagnol 

transfrontalier), en vue de favoriser la collaboration sur des 

domaines tels que le tourisme, la culture, le développement 

Ąconomique et social, la protection de l®environnement, ¤ 

 

ĄDécret n°97-322 du 2 avril 1997 

 

L®Accord de Karlsruhe 

 

L®Accord de Karlsruhe, signĄ le 23 janvier 1996, concerne 

les communes frontalières de la France (département et 

rĄgion), de l®Allemagne, de la Suisse et du Luxembourg. Il 

permet aux 4 états une gestion commune de différents 

équipements et de services locaux (collèges et lycées, 

hďpitaux, offices de tourisme, ¤). L®Accord permet 

également la création de Groupements Locaux de 

Coopération Transfrontalière (GLCT) soumis au droit interne 

de chaque état, et ayant pour objectif principal la réalisation 

de missions présentant des intérêts communs aux quatre 

états (aménagement du territoire, gestion d®un tĄlĄphĄrique, 

¤). 

 

ĄDécret n°97-798 du 22 août 1997 / puis : Décret n° 2004-

956 du 2 septembre 2004 (suite û l®extension) 

   

L®Accord de Bruxelles 
 

L®Accord de Bruxelles, signĄ le 16 septembre 2002, 

concerne les régions, départements et communes (ainsi 

qu®û leurs groupements) frontaliers de la France, et les 

provinces, communes et structures de coopération de la 

Belgique, des rĄgions flamandes et wallonnes. L®ensemble 

des signataires peut être partie à des conventions de 

coopération, et intégrer et/ou créer des organismes de 

coopération (dotés de personnalité juridique ou non), tels 

que des GIP et des GLCT¤ 

 

 

 

 

 

ĄDécret nº2005-745 du 28 juin 2005 

 

Les Groupements 

d®IntĄrąt Public 

(GIP) 

Transfrontaliers 

Les Conventions 

de Coopération 

Les Sociétés 

d®äconomie Mixte 

(SEM) 

Transfrontalières 

Tableau 10. Les Accords de coopération aux frontières françaises (Atlas de la coopération transfrontalière, MOT, 2004 Tableau 10. Les Accords de coopération aux frontières françaises (Atlas de la coopération transfrontalière, MOT, 2004 
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Périmètres des accords de coopération transfrontalière en France 

  

Figure 18. : Périmètres des accords de coopération transfrontalière de la France 

Atlas de la coopération transfrontalière, MOT, 2004 
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Récapitulatif de la base juridique de la coopération transfrontalière en France 

 

 

 

  

TRAITÉ DE MADRID (1980) 

Accord de 

Rome 

(1993) 

Traité de 

Bayonne 

(1995) 

Accord de 

Karlsruhe 

(1996) 

Accord de 

Bruxelles 

(2002) 

Convention de 

coopération 

Convention de 

coopération 

Convention de 

coopération 

Convention de 

coopération 

Consorcio 

transfrontalier 

GIP 

Transfrontalier 

SEM 

Transfrontalière 

GIP 

Transfrontalier 

GLCT 

GIP 

Transfrontalier 

GLCT 

Cadre Général des Collectivités Territoriales (1996) 

Convention de 

coopération 

GIP 

Transfrontalier 

SEM 

Transfrontalière 

Cadre 

européen 

Accords 

bilatéraux 

Cadre national 

 

            Permet la mise 

          en place de 

 

          Renvoie à 

Figure 19: Organigramme récapitulatif de la base juridique de la coopération transfrontalière en France 

Réalisation: E.Graner, 2020 

source données: MOT, 2013 
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Ʒ La protection du milieu marin 

Le cadre juridique et règlementaire de la protection du milieu marin en France s®articule avec l®ensemble 

des objectifs internationaux et des directives européennes à ce sujet, telles que la DCE et la DCSMM. 

En France, le cadre de référence pour les politiques publiques concernant le la mer et le littoral 

correspond à la Stratégie nationale pour la mer et le littoral (SNML). 

 

ð La Stratégie nationale pour la mer et le littoral (SNML) 

Adoptée le 23 février 2017 (Décret 2017-222), la SNML s®intăgre dans le contexte de la Politique maritime 

intĄgrĄe de l®UE et se concentre sur trois domaines majeurs : l®Ąconomie maritime, la protection des 

écosystèmes marins et du littoral, et la connaissance dans ces domaines. Au niveau des compétences, le 

pilotage et le suivi de cette stratégie est assurée par le Ministère de la Transition Écologique et Solidaire (MTES).  

Et se décline dans des Documents Stratégiques de Façade (DSF) pour chaque façade maritime en métropole 

(Nord Atlantique, Méditerranée, Manche Est- Mer du Nord et Sud Atlantique), et des Documents de Bassin Ultra-

marin pour chaque bassin maritime en Outre-mer (Sud Océan Indien, Guyane, Antilles et Saint-Pierre et 

Miquelon), qui sont adoptés par les préfets coordonnateurs de façade : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les DSF ont pour objectif d®Ąlaborer des plans d®action, dans le cadre des 

objectifs de la SNML, permettant le dĄveloppement d®activitĄs économiques 

liées au domaine maritime tout en assurant la protection du milieu marin 

 

Les DSF sont soumis à la consultation des instances et du public et 

répondent notamment aux exigences de la DCSMM. 

 

 

Figure 20. Façades maritimes des DSF en France métropolitaine 

(CEREMA 2018) 
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ð Application de la DCSMM en France 

La DCSMM s®applique en France mĄtropolitaine28 à quatre 

sous-régions marines : 

 

 

 

 

Les parties compétentes de la mise en application de la DCSMM 

au niveau national et local sont les services de l®ätat et les 

établissements publics, les collectivités territoriales, les 

organismes scientifiques, les acteurs de l®Ąconomie maritime et 

littorale et les associations de protection de l®environnement. 

Pour chaque sous-région marine, les préfets compétents sont 

tenus de mettre en place des Plans d®Action pour le Milieu Marin 

(PAMM). 

 

ð Natura2000 en France 

Le réseau des sites écologiques inscrits dans le réseau Natura200 en France représente 34 % de la surface 

marine métropolitaine sur plus de 200 sites. 

Fondements juridiques : Application Natura2000 en France 

Le Code de l®environnement dĄfinit le cadre général pour la désignation et la gestion des sites Natura2000 

terrestres et marins sur le territoire français : art L. 414.1 û 414.7 du Code de l®Environnement. La gouvernance 

des sites Natura2000 en France s®Ątabli par le biais d®une concertation avec l®ensemble des acteurs du territoire 

(socio-professionnels, élus, associations, organismes scientifiques, ¤) qui, sous la prĄsidence de l®autoritĄ 

préfectorale concernée, mettent en place les Comités de Pilotage (COPIL). Le COPIL peut s®appliquer û un site 

ou à un ensemble de sites29, et représente un organe décisionnel pour la mise en place de mesures de gestion. 

Pour la mise en place de ces mesures de gestion, chaque site ou groupement de sites est tenu d®Ąlaborer un 

Document d®Objectifs (DOCOB) qui doit être validé par le COPIL. Le contenu de ce DOCOB est spécifié à 

l®article R.414-11 du Code de l®Environnement, et doit contenir : 

 

 

 

 

 

 

 

 
28 La DCSMM ne s®appliquant pas en Outre-mer 
29 Généralement, un ensemble de sites Natura2000 rapprochés géographiquement et/ou suivant une continuité écologique des 

habitats 

Figure 21. Les sous-régions marines en France 

métropolitaine. (ONML) 

Les mers 

Celtiques 

Le golfe de 

Gascogne 

La Manche 

mer du Nord 

La 

Méditerranée 

occidentale 

- Un rapport de présentation : contenant un diagnostic écologique et socio-économique du ou des sites 

- Les objectifs et enjeux de conservation du ou des sites 

- Les propositions de mesures de gestion et d®actions permettant de répondre à ces objectifs (R.414-11) 

- L®Ąlaboration d®un ou plusieurs cahiers des charges applicables aux contrats Natura2000 (articles R. 

414-13 et suivants) 

- La liste des engagements de la charte Natura2000 (article R. 414-12) 

- Les modalités de suivi des mesures et des méthodes de surveillance 
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Afin de mettre en ̧ uvre les différentes conventions, accords, directives et traités internationaux relatifs à la 

coopération et à la protection du milieu marin, les états peuvent se reposer sur de nombreux instruments 

juridiques et techniques. Certains d®entre eux sont formalisés et répandus à l®échelle européenne et 

internationale. D®autres représentent des initiatives et des mises en réseau de différents acteurs concernés par 

des thématiques communes. 

2.2.1. Des outils de coopération transfrontalière formalisés 

Si un cadre juridique solide en matière de coopération existe aujourd®hui, et il est également complété par un 

large Ąventail d®outils de coopĄration favorisant la collaboration entre les états et l®Ąmergence de projets 

transfrontaliers. Ces outils s®adaptent aux diffĄrentes dĄmarches et objectifs des pays en vue d®une coopération 

transfrontalière. Ils permettent d®Ątablir un cadre juridique adapté à la nature des projets et au type de 

coopération. 

Ʒ Des conventions de coopération transfrontalière 

Les conventions de coopĄration sont l®instrument de droit commun utilisĄ pour formaliser la collaboration entre 

plusiers états (MOT, 2010). Dans le cadre de ce travail, ces conventions sont considérées comme des outils 

permettant d®officialiser une coopération vis-à-vis des instances internationales. Ces conventions peuvent être 

signées par les collectivités ou les autorités locales compétentes en fonction de la nature et des objectifs de la 

coopération. Les compétences des interlocuteurs de part et d®autre des frontiăres doivent ątre les mąmes et 

être en accord avec le projet de coopération.  

Ʒ Les groupements de coopération 

Les groupements de coopération permettent de coordonner des actions transfrontalières dans le cadre de 

projets et d®initiatives communes relatives û un intĄrąt partagĄ. Ces groupements s®opărent par la voie 

constitutionnelle et fournissent un cadre juridique de coopération aux états frontaliers. Voici deux exemples 

relatifs à la coopération transfrontalière à différentes échelles : 

 

ð Le Groupement Européen de Coopération Transfrontalière (GECT) 

Le GECT a ĄtĄ mis en place par l®Union EuropĄenne en 2008 û travers le Răglement Communautaire 1082/2006. 

Il constitue « un instrument de coopération au niveau communautaire permettant d'établir, sur le territoire de la 

Communauté, des groupements coopératifs dotés de la personnalité juridique » (MOT, 2010). Cet outil est doté 

de la personnalité juridique et permet de faciliter la coopération sur des volets transfrontaliers, transnationaux et  

// 2.2. Des outils de coopération transfrontalière 

           pour la protection des habitats marins 

Cap de Creus (Espagne), E.Graner 2018 
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interrĄgionaux. La crĄation d®un GECT nĄcessite l®adoption d®une convention de coopĄration prĄalable qui 

définisse les caractéristiques de la collaboration. Le GECT peut prendre en charge la mise en ¸uvre de 

programmes, de projets, d®organismes et d®actes de coopĄration entre diffĄrents Ątats. Les GECT peuvent être 

formés par : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ð Le Groupement Local de Coopération Transfrontalière (GLCT) 

Les GLCT sont des instruments de coopération transfrontalière à une échelle plus locale. Ils correspondent à 

des personnes morales de droit public et peuvent être créés par des collectivités territoriales et des organismes 

publics locaux. Ils sont soumis au droit interne applicable aux EPCI. 

 

Ʒ Les programmes INTERREG 

Les programmes INTERREG, détaillés dans la partie 2.1.2 de ce chapitre, constituent un outil majeur de la 

coopĄration transfrontaliăre. Ils permettent la mise en place d®un grand nombre de projets dans le cadre de la 

Coopération Territoriale Européenne. 

 

 

2.2.2. Exemples d®outils et initiatives de coopération pour la protection des habitats marins 

 

Ʒ Le Posidonia Network 

Le Posidonia Network est un rĄseau d®acteurs centrĄ sur la protection des herbiers de posidonies en 

Méditerranée. Il se concentre principalement sur la problématique de la grande plaisance liée à 

l®ancrage des bateaux sur les lits de posidonie (voir Chap.1). De nombreux acteurs de diffĄrents pays 

(France, Espagne, Italie, Grăce, Croatie, ¤) ont formĄ ce rĄseau en mars 2020, û la suite d®un atelier 

organisé par la Commission européenne en 2019 sur cette thĄmatique. L®objectif du Posidonia Network 

est de rĄunir un maximum d®acteurs de pays MĄditerranĄens en vue d®Ątablir une feuille de route pour 

la préservation des herbiers de posidonie sur le long terme. Il vise a harmoniser les différentes 

règlementations des pays relatives û l®ancrage sur les herbiers, afin d®Ątablir un cadre răglementaire 

cohĄrent dans l®ensemble de la mer MĄditerranĄe. Ce rĄseau peut ątre caractĄrisĄ comme un outil de 

coopération souple, basé dans le relationnel et sur la sensibilisation du grand public au sujet de cette 

thĄmatique. Les cadres d®action du rĄseau se concentrent principalement sur : 

 

 

¶ Des États membres 

¶ Des collectivités locales et régionales 

¶ Des entreprises publiques ou organismes de droit public 

¶ Des entreprises chargĄes de l®exploitation d®un service 

d®intĄrąt gĄnĄral 

¶ Des associations d®organismes appartenant à une ou plusieurs 

de ces catégories 

Parlement européen 
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Ʒ La Commission Technique Mixte de la Bidassoa 

La Commission Technique Mixte de la Bidassoa (CTMB) est une commission transfrontalière créée en 1978 

entre la commune d®Hendaye et les communes espagnoles de Irun et Fontarrabie, dans le but d®Ątablir un cadre 

de discussions et de décisions sur les questions transfrontaliăres. Ce regroupement d®acteurs relăve d®une 

coopération historique entre l®Espagne et la France dans ce secteur. Elle reprĄsente un organe dĄcisionnel 

important pouvant se caractériser comme un outil de coopération diplomatique.  Les instances représentatives 

de la commission espagnoles et françaises échangent entre elles depuis des années dans le cadre de cette 

commission Actuellement, la CTMB se réunit une fois par an pour échanger au sujet des problématiques 

s®opĄrant dans le secteur.  

 

Ʒ La coopération trilatérale de la mer de Wadden 

La coopération trilatĄrale de la mer de Wadden concerne l®Allemagne, le Danemark et les Pays Bas. Elle se 

concentre sur le site UNESCO de la mer des Wadden, regroupant plusieurs îles transfrontalières et considéré 

comme le plus grand système de vasières et de bancs de sables à marée ininterrompu. Ce site est géré de 

maniăre coordonĄe et trilatĄrale, et prend la forme d®une rĄserve naturelle internationale. La coopération entre 

les trois pays date de la fin des annĄes 1970, mais s®est concrĄtisĄe en 1982 û travers la DĄclaration trilatérale 

sur la mer de Wadden (actualisĄe en 2010). Cette dĄclaration s®est Ątablie sous la forme d®un accord politique 

et qui n®est pas juridiquement contraignant. Il a favorisĄ le développement de nombreux échanges entre 

scientifiques, administrations, Ąlus et acteurs locaux de part et d®autre des frontiăres. Cet accord peut se 

considérer comme un outil de coopĄration patrimonial, û l®Ąchelle de trois pays et dans le cadre de l®UNESCO. 

Cette coopĄration est un exemple prĄcis d®une coopĄration efficace et harmonisée, caractérisé par une très 

bonne entente et une relation de longue date entre les trois pays.  

Caractéristiques de cette coopération : 

¶ La surveillance des herbiers de posidonie et la circulation des bateaux de plaisance en 

Méditerranée 

¶ L®harmonisation et le renforcement des règlementations liées à l®ancrage sur les lits de 

posidonies 

¶ Le développement de projets de mouillages écologiques en Méditerranée 

¶ La sensibilisation et la communication auprès du grand public sur cette thématique 

¶ Un accord commun pour l®utilisation d®une mĄthode trilatĄrale de rassemblement de donnĄes 

de surveillance et d®Ąvaluation des espăces et habitats protĄgĄs. Chaque pays utilise sa propre 

mĄthode de surveillance, mais l®ensemble des donnĄes sont recensées à travers une méthode 

commune. 

 

¶ Des échanges fréquents et réunions très régulières entre les responsables des trois pays. Les 

ministăres de l®environnement d chaque pays se réunissent tous les quatre ans. 

 

¶ La mise en place d®accords trilatĄraux définissant des règlementations sécifiques pour la 

protection des habitats et des espèces présentes sur le site. Chaque pays dispose de sa propre 

règlementation concernant les usages et les activités, mais sont tenus de respecter les propos 

et objectifs établis dans le cadre de ces accords trilatéraux. 

 

¶ Une bonne organisation û travers la crĄation d®un organe de gouvernance spĄcifique û ce 

secteur, le Conseil de la mer de Wadden, en lien Ątroit avec les ministăres de l®environnement 

de chaque pays, et le Secrétariat commun de al mer de Wadden, en charge de la coordination 

des actions û l®Ąchelle trilatĄrale. 
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Ʒ Le GECT Corse-Sardaine : Parc marin international des Bouches de Bonifacio 

Le GECT établi entre la Corse et la Sardaigne a permis la création du Parc marin international des Bouches de 

Bonifacio, dont la mise en place a été actée en décembre 2012. La création de ce parc représente 

l®aboutissement de l®engagement de nombreux acteurs locaux depuis des années, partisans de la mise en place 

d®une protection răglementaire concernant le DĄtroit international et la protection du milieu marin transfrontalier. 

L®objectif principal de la crĄation de ce parc est la préservation du patrimoine naturel situé entre les deux îles, 

fortement menacé par le passage de navires dangereux.  

La mise en place de ce CEGT a été complexe en raison du caractère international du détroit, mais il a permis 

l®interdiction du passage des navires italiens et français. Les relations entre la Corse et la Sardaigne se sont 

fortement développées à la suite de la création du Parc marin international. Cependant, les questions de 

gouvernance ont été complexes en raison des différences au niveau des compétences entre les deux régions. 

Les questions relatives û ce sujet relăvent de la rĄgion en Corse, et du ministăre de l®environnement en 

Sardaigne. 

 

 

 

 

 

L®existence d®un cadre juridique conséquent et d®un nombre considérable d®outils destinés à favoriser la 

coopération transfrontalière et la protection de l®environnement marin, a permis le développement d®initiatives et 

de projets communs et à différentes échelles. Néanmoins, la première partie de ce travail a rendu compte de la 

présence d®enjeux transfrontaliers encore fréquents concernant la gestion des habitats marins, et le manque de 

coopération entre certains états. Il serait donc favorable de se questionner à ce sujet afin de déterminer quels 

sont les potentiels freins à cette coopération.  

D®une part, il est important de prendre en compte le fait que chaque état se régit par des normes internes 

spécifiques et des modes d®action variant considérablement d®un pays à l®autre. Des différences administratives, 

bureaucratiques ou encore, politiques, pouvant freiner et/ou retarder les démarches de coopération. D®autre 

part, si le cadre juridique en matière de coopération est extrêmement complet, la mise en application de celui-ci 

peut s®avèrer complexe. En effet, une quantité parfois trop importante d®outils différents peut provoquer des 

chevauchements et des superpositions entre les différentes échelles auxquelles ils s®appliquent. Il est donc 

possible que des défauts de mise en ̧ uvre et/ou de non-respect des mesures émanant de ces outils soient 

fréquents. Enfin, il est également pertinent de prendre en considération le contexte socio-politique des états et 

les relations qui sont entretenues avec leurs pays voisins. Les conventions de coopération émanent souvent 

d®une relation de longue date entre des territoires différents, rapprochés par des liens historiques, culturels ou 

économiques forts. Par ailleurs, il est de même probable que le manque de coopération provienne d®une histoire 

et d®un contexte historique fragile et pas encore résolu entre différents pays.  

Il semble pertinent de penser que l®ensemble de ces conjetures peuvent être analysées plus facilement à une 

échelle locale, où les rapports de force et les jeux d®acteurs sont plus aisément percevables. Pour ce faire, la 

partie suivante de ce travail se concentre sur une étude de cas du territoire transfrontalier de la Baie de Txingudi 

(64), située à la frontière franco-espagnole.  
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CHAPITRE 

3 

Étude de cas 

La baie de Txingudi 

ZONE 1 

Baie de Txingudi, E.Graner 2020 


